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La loi sur les paquebots de la Méditerranée a enfin été 

votée à la majorité de 438 voix contre 217. Une seule dis-

cussion s'est élevée, elle portait sur l'article 46 du cahier 

des charges, en vertu duquel, en cas d'hostilités ou de 

guerre maritime dans la Méditerranée, le Gouvernement 

s'engage à supporter les chances de guerre qui pourront 

en résulter, à moins qu'il n'ait mis la compagnie en de-

meure de cesser son service. 

Au lieu de cette disposition qui oblige la compagnie à 

continuer le service, même en cas de guerre, et qui admet 

contre l'Etat la présomption légale en cas de sinistre, M. 

d'Adelswaerd proposait une rédaction qui devait autoriser 

la compagnie à suspendre le service en cas de guerre, à 

moins que l'Etat ne la mît en demeure de continuer, au-

quel cas il prendrait, par ce seul fait, la responsabilité. 

Soutenue par son auteur et par M. Dupont (de Bussac), 

cette proposition a été combattue par M. le commissaire 

du Gouvernement et par M. Dufaure, qui ont fait remar-

quer qu'il était impossible de laisser à la compagnie la li-

berté d'interrompre à son gré un service public. L'amen-

dement a été rejeté. 

Après le vote de cette loi, M. de Tocqueville, rappor-

teur de la Commission chargée d'examiner les propositions 

présentées par divers membres afin de révision de la Cons-

titution, a donné lecture de son rapport. Ce document a 

été écouté dans le plus profond silence. A raison de son 

importance, nous en publions le texte complet. La discus-

sion sur ce rapport a été fixée à lundi. 

M.deMelun(duNord), membre de la même Commis-

sion, a donné ensuite lecture du rapport de la sous-Com-

mission chargée d'examiner les pétitions présentées en fa-

veur delà révision de la Constitution. Voici ce qui résulte 

de ce travail : Jusqu'au 1" juillet, il a été déposé 13,294 

pétitions, portant 1,123,825 signatures, croix ou adhé-

sions; dans ce nombre, 741,000 demandent la révision 

pure et simple, 370,000 la révision avec prorogation des 

pouvoirs du président, et 12,000 la prorogation pure et 

simple. La Commission conclut : 1° A ce que l'Assemblée 

ordonne le dépôt au bureau des renseignemens des péti-

tions qui demandent la révision légale ; 2° à ce qu'elle 

écarte par la question préalable les pétitions inconvenan-

tes ou inconstitutionnelles; 3° qu'elle regarde comme non 

avenues les croix et adhésions non certifiées; 4° qu'elle 

renvoie au ministre de l'intérieur les délibérations, vœux 

jt adhésions des conseils municipaux, entachés d'illéga-

Guillemard. 

RAPPORT SUR. LA RÉVISION. 

Noici le rapport présenté par M. de Tocqueville au nom 

^
e
 la Commission chargée d'examiner les propositions re- -

lal
wes à la révision de la Constitution : 

Messieurs, 

Un grand nombre de citoyens émettent le vœu que la Cons-

lutionsoil révisée. Deux cent trente-trois de nos collègues 
tout collectivement la demande. 

.Assurément, une question plus grande ne saurait être régu-

*- émeut posée, et je ne sais si, dans ce pays même qui, de-

uils soixante ans, a vu tant d'événemens singuliers et subi de 

■ e ranges fortunes, une décision plus grande a jamais été ré-

.corps délibérant. 
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 particulières 
v -iieut être Biguuléea ou alléguées, une groudo partie 

du mal devait èlro attribuée aux vices de la Constitution elle-

même. Le désir de prendre et do conserver le pouvoir, les 

préjugés polili jues, les souvenirs, les rancunes, les passions 

des partis, a -t-on dit, sont le train ordinaire de l'histoire. Les 

bonnes Constitutions sont celles qui contiennent aisément ou 

qui répriment sans peine ces vices inliérens à la nature hu-

maine; les mauvaises sont celles qui les favorisent et nui les 

excitent. La Constitution de 4848 a ce dernier caractère; elle 

rend le gouvernement instable et orageux ; elle exige de tons 

ceux qui gouvernent une modération, un désintéressement, 

une sorte d'abnégation d'eux-mêmes qu'il est dangereux de 

demander aux hommes et qu'il est peut-être puéril d'en at-
tendre. 

Beaucoup de critiques lui ont été adressées ; nous nous bor-

nerons à mettre ici brièvement en relief les deux principales; 

car si elles étaient fondées, elles suffiraient pour faire désirer 
la révision qu'on demande. 

La première s'attaque au mode mémo suivant lequel s'exer • 

ce la souveraineté du peuple dans l 'un de ses principaux actes: 

l 'élection de l'Assemblée rationale. Faire élire dans un même 

scrutin de liste dix représentons à la fois par cent mille élec-

teurs, c'est vouloir, a-t-on dit, que la minorité puisse triom-

pher ou que la majorité agisse au hasard. Un résultat faux ou 

un vote aveugle, telles sont les conséquences ordinaires d'un 

pareil système. Il est impossible, en effet, que la population 

entière d'un département ait aucun moyen d'apprécier le mé-
rite de ceux qui s'offrent à ses suffrages, 

A peine la plupa; .. des électeur;; enï-iis jamais etiîevwlQ [.ac-
ier d 'un ou de deux candidats ; le nom même de tous les au-

tres leur est inconnu. Qu'en résulte-t-il ? Que dans les contrées 

agitées ou dans les temps d'excitation publique, les partis 

violens imposent au peuple, sans le consulter, leur choix; que, 

dans les pays tranquilles et dans les temps calmes, la liste des 

représentais est formée à l'avance par quelques meneurs, en 

vue d'intérêts particuliers et pour satisfaire des haines ou des 

amitiés personnelles ; et cette liste est ensuite suivie par les 

électeurs comme le seul fil qui puisse les conduire au milieu 

des ténèbres qui les environnent. L'élection, qui a encore l'air 

d'émaner de l 'ensemble des citoyens' est, en réalité, l'œuvre 
d'une petite coterie. 

La seconde critique qui a été faite à la Constitution, et que 

nous voulons vous signaler, a plus d'importance encore, puis-

qu'elle porte sur l 'origine, la nature, les relations des deux 
grands pouvoirs qui font les lois et les appliquent. 

Une chambre chargée seule de faire la loi, un homme chargé 

seul de présider à l 'application de toutes les lois et à la direc-

tion de toutes les affaires; tous deux élus de même, directe-

ment par l 'universalité des citoyens; l 'Assemblée toute puis-

sante dans le cercle de la Constitution; le président obligé de 

lui obéir dans la même limite, mais tenant de son élection une 

force moralequi permet d'imaginer la résistance et qui rend la 

soumission malaisée; pourvu d'ailleurs de toutes les préroga-

tives que possède le chef du pouvoir exécutif dans un pays où 

l'administration publique, partout répandue et mêlée à tout, a 

été faite par la monarchie et pour elle; ces deux grands pou-

voirs égaux par l'origine, inégaux par le droit, condamnés par 

la loi ù la gène, conviés en quelque sorte par elleaux soupçons, 

aux jalousies, à la lutte ; obligés pourtant de vivre, resserrés 

l 'un contre l 'autre, dans un tête-à-tête éternel, sans rencontrer 

un intermédiaire ou un arbitre qui puisse les concilier ou les 

contenir : ce ne sont pas là les conditions d'un gouvernement 
régulier et fort. 

Tant que les choses resteront en cet état, on pourra dire que 

la République n'a pas trouvé son assiette, que son Gouverne-

ment est précaire, et que l 'épreuve loyale qu'on doit désirer 
en faire n'est pas complète. 

La Constitution est donc défectueuse. Toutefois, Messieurs, 

si nous n'eussions considéré que les vices de la Constitution en 

elle-même, nous, aurions hésité à vous proposer de faire subir 

immédiatement au pays la crise d'une révision, crise toujours 

redoutable, mais particulièrement à craindreaujourd'hiii.Noiis 

aurions attendu des temps plus tranquilles et des circonstances 

plus favorables, nous on remettant jusque-là au bon sens pu-

blic, qui a suffi depuis trois ans, et pourrait suffire encore, à 

corriger dans la pratique les défauts des lois, si la situati n 

générale des affaires, l'état des esprits, les dangers particu-

liers du moment, l 'ensemble enfin des circonstances au milieu 

desquelles nous nous trouvons permettaient de suspendre le 
vote. 

Ces différentes raisons, Messieurs, sont délicates, difficiles 

peut-être même, sous certains rapports, dangereuses à expri-

mer devant l 'Assemblée et devant le pays. Nous les disons 
pourtant sans obscurité et sans ambages. 

Vous voudrez bien vous rappeler, en nous écoutant, que le 

pays n'oubliera pas non plus qu'il ne dépend pas de nous que 

la question de la révision ne soit pas soulevée. Quand des 

questions si redoutables sont posées, il y a plus de danger à 

en voiler la gravité ou à dissimuler les vrais motifs qu'on peut 

avoir pour les résoudre, qu'à parler clairement et résolument. 

A l'approche de la crise qui menace la nation, tout devient 

d'ailleurs secondaire à la nécessité d'éclairer les citoyens et de 
nous convaincre nous-mêmes. 

L'opportunité de la révision a été attaquée de plusieurs 

côtés différens. Les membres de la commission qui, bien qu'ap-

partenant à la majorilé de cette Assemblée, sont contraires à la 

mesure proposée, n'ont pas été les moins vifs parmi les oppo-

sons, et les critiques n'ont différé que par ce point de vue. 

Vous proposez d'en appeler de nouveau au voie universel, 

ont dit les uns, mais vous l'avez détruit. Peut-on faire réviser 

par une partie de la nation une Constitution qui a été l'œuvre 

delà nation entière? Les membres qui ont voté la loi du 31 

mai, parce qu'à leurs yeux cette loi n'épurait pas seulement, 

mais mutila. Ile corps électoral, peuvent-ils honorablement vo-

ter pour la révision tant que la loi du 31 mai n'est pas modi-
fiée? 

On se trompe donc si on pense qu'on arrivera jamais à oble-

nir dans l'Assemblée la majorité constitutionnelle des trois 

quarts. Ainsi, en votant pour la révision, on n'aura pas obienu 

qu'elle ait lieu, ou aura seulement affaibli la puissance mo-

rale de la Constitution, et rendu sa violation plus facile. 

La Constitution n'est sans doute pas sans défauts, ont dit les 

autres, mais le moment est mal choisi pour la corriger. Dans 

la division actuelle des partis et parmi la confusion des es-

prits qui en est la suite, quelle idée commune peut être repré-
sentée par une Constituante? 

Le pays ne veut pas voir que le mal est plus encore eu lui-

même que dans les lois; qu'il sache d'abord ce qu'il veut, et 

ensuite on pourra essayer de faire autre chose que ce qui exis-

te; mais, tant qu'il sera divisé comme nous le voyons, réunir 

une Constituante c'est l 'agiter sans profit, c'est remuer le ma-

lade sans le guérir, c'est augmenter le chaos sans créer la lu-
mière. 

Dans cetle excitation stérile qu'on appelle, la majorité con-

servatrice qui nous a sauvés court grand danger d'être diss u-

te : elle peut se présenter uuie devant les électeurs tant qu'il 

ne s'agit que de la manière de mener les affairés sous le Gou-

vernement existant; mais, du moment où la forme du Gou-

vernement est mise en question, les diverses fractions qui 

composent cette même majorité se divisent nécessairement de-

vant les collèges et livre ainsi passage à ses communs adver-
saires. 

Aussi beaucoup de ceux qui, dans le pays, demandent la 

révision ont-ils d 'auires visées; en réalité, ce n'est pas la ré-

vision qu'on souhaite ; plusieurs do ceux qui la demandent le 

' plus haut seraient bien fâchés de l'obtenir, et ils se seraie.nl 

gardés de soulever la question qui nous occupe s'ils ne s e-

taient tenus pour assurés qu'elle ne pouvait être résolue. Ce 

qu'on veut an fond, c'est agiter la nation, c'est compromettre 

et grouper d'avance les électeurs dans l'intérêt d'une candida-

ture inconstitutionnelle, pour le succès de laquelle l'adminis-

tration travaille déjà avec, une ardeur et une audace qui dé-

passent tout ce qu'on avait pu voir en d'autres cas. Ce qn on 

veut encore, c'est se préparer à soi-même ou à ses amis de 

bonnes chances aux élections prochaines, en entrant dès au-

jourd'hui dans les douleurs et dans les passions du peuple, el 

en le flatlant de l'esnérance chimérique qu'une Constituante 
guérira les misères dont il souffre. 

La majorité de votre Commission, Messieurs, n'a pas cédé 

à ces raisons. Elle ne nie pas que ia révision ne soit dange-
reuse, mais elle la croit très nécessaire. 

On a tort sans doute de céder trop aisément au courant de 

l'opinion publique; mais il n'est pas loujonrs sage et patrio-

tique de lui résister. Les règles delà conduite des hommes 

d'Etat en cette matière varient suivant l'esprit des temps et la 

forme des institutions. Dans les pays libres, et surtout dans les 

pays démocraliques, où le bien comme le mal ne peuvent s'ac-

complir qu'à l'aide des masses, il faut avant tout conserver 

leur alfeciion et leur confiance. Lorsqu'elles sont inquiètes, 

troublées, souffrantes, et, qu'elles réclament un remède, leur 

refuser ce remède parce qu'on le juge moins efficace qu'elles 

ne l'imaginent, c'est les désespérer, c'est, les pousser à prendre 

•>\ " mires conducteurs, une autre conduite et d'autres maxi-

mes politiques. D'ailleurs, ce qu'elles disent, ici par un ins-

tinct vague, nous devons le vou'oir par une étude approfondie 
de la situation et des affaires. 

N'oublions pas, Messieurs, la siluation dans laquelle nous 
sommes, situation bien étrange et bien nouvelle! 

Si l'élection du président de la République avait eu lieu à 

l'époque naturelle, indiquée par la Constitution, c'est à dire 

le 12 mai 1849, les pouvoirs présidentiels auraient survécu 

d'un an à ceux de cette assemblée. Et ce n'est qu'en 1861, 

après douze ans d'expérience et de stabilité, qu'on eùt vu le 

chef du pouvoir exécutif et l'Assemblée législative, cesser en 
même temps leurs fonctions. 

Mais par l'effet accidentel de la loi du 28 octobre 1848, loi 

rappelée par l'art. 116 de la Constitution, le président a élé 

élu le 10 décembre 1848, et sera néanmoins arrivé au terme 

de sa magistrature dans le courant de mai prochain. Ainsi, 

dans le même mois, et, à quelques jour-", de distance, te pou-

voir exécutif et la puissance législative changeront de mains. 

Assurément, Messieurs, jamais un grand peuple, encore mal 

préparé à l'usage de la liberté républicaine, n'aura été jeté 

tout à coup par la loi même dans un tel hasard, jamais Consti-

tution naissante n'aura été soumise à une si rude épreuve. Et 

dans quelle contrée de la terre, Messieurs, cette éclipse pré-

vue et totale du pouvoir doit-elle se faire remarquer? Chez le 

peuple du mondé qui, bien qu'il ait renversé plus souvent 

qu'un autre son gouvernement, peut-être a le plus l'habitude 

et sent plus qu'aucun autre peut-être le besoin d'être gou-
verné. 

Les nations ont une existence fédéralive, celles mêmes qui, 

sans avoir divisé la souveraineté, possèdent une aristocratie, 

ou qirî jouissent des libertés provinciales profondément enra-

cinées dans leurs mœurs, ces nations peuvent exister long-

temps avec un gouvernement faible, et même supporter pen-

dant une certaine période l'absence complète d'un gouverne-

ment. Chaque partie du peuple a une vie propre qui permet à 

la société de se tenir quelque temps debout quand la vie géné-

rale est entravée ou suspendue. Mais sommes-nous une de ces 

nations-là? N'avons-nous pas centralisé toutes les affaires, et 

créé ainsi, de tous les gouvernemens, celui qu'il e-t, il est 

vrai, le plus facile de renverser,- mais dont, en même temps, 

il est le plus difficile de se passer un seul moment? 

Et dans quel iemps faut-il supporter une pareille épreuve ? 

Le lendemain d'une grande révolution, au milieu des pas-

sions et des appétits irréguliers que toute révolution laisse 

après elle et qui sont toujours mal contenus par des institu-

tions naissantes. Est-ce là un danger imaginaire, est-ce un des 

accidens ordinaires qui se rencontre dans l'histoire de tous les 

peuples libres, et n'est-ce pas plutôt un de ces périls rares qu'il 

n'est pas permis de laisser courir à son pays quand on peut 
I en préserver ? 

Le seul moyen régulier et légal que nous, ayons pour y par-

venir, le seul qui nous reste peut-être pour empêcher tous les 

pouvoirs d'arriver dans des mains inconstitutionnelles, ou de 

tomber en déshérence, c'est de les remettre tous momentané-

ment a une assemblée constituante qui aura pour elle l'auto-
rité de la nation même et la force de la jeunesse. 

On peut dire, il est vrai, que le péril que nous venons de si-

gnaler est plus effrayant encore qu'à craindre, plus apparent 

que réel. En fait, le pouvoir gouvernemental ne sera jamais va-

cant, puisqu'un moment où l'un des gouvernemens mourra, 

l'autre sera déjà né. En théorie, cela est vrai ; mais, en prati-

que, la transmission du droit de commander l'un à l'autre 

n'en sera pas moins, quoi qu'on fasse, une grande crise; car 

il se passera de toute nécessité un temps assez long pendant 

lequel le gouvernement qui va finir n'aura plus l'autorité, 

et celui qui va commencer n'aura pas encore la puissance. 

Et d'ailleurs le péril, ne fùt-il que dans l'imagination des 

citoyens, est-on bien sùr qu'il fût moins grand ? N'eùt-il pour 

effet que de surexciter les espérances coupables de quelques-

uns el de pousser à l'extrême les appréhensions du plus grand 

nombre, cela n'est- il pas un grand péril, et le plus grand 
peut-être de tous ceux qu'il faut redouter? 

Si nous ne nous hâtons devenir en aide au peuple dans une 

occurrence qui lui parait, avec raison, si extraordinaire et si 

critique, qui nous assure que ce peuple, dans l'excès de son 

anxiété, n'essaiera pas de se sauver lui-même en recourant à 

quelque procédé irrégulier et plus dangereux que tout le reste? 
Voyous l'état des esprits, éludions les faits : 

La nation a elé surprise par les événemens de Février; per-

sonne ne le conteste. Ce jour-lii elle était mécontente, mais n'é-

tait pas encore révolutionnaire. Soixante ans de nouveautés, 

d'agitations et do labeurs politiques l'avaient fatiguée; elle n'a-

vait pas encore eu le temps de se reposer entièrement, quand 

la chute inattendue de la monarchie de juillet l'a précipitée 

elle-même dans une des crises les plus singulières, sinon les 

plus violentes do sa longue révolution. Il lui a fallu rentrer mal-

gré elle dans l'arène, violenter ses habitudes nouvelles, négli-

ger les affaires et les travaux auxquels elle avait donné son 

cœur, rentrer contre son gré dans le champ des révolutions, 

et y combattre. Elle l'a fait avec un courage el une résignation 

admirables, avec une énergie contenue et une sagesse pratique 

dont ses détracteurs ne la jugeaient pas capable, et qui sera 
son élernel honneur parmi les hommes. 

Elle a réussi, elle a momentanément abattu les factions, 

vaincu l'anarchie. Mais elle n'y est parvenue qu'au prix de 

beaucoup de temps, de sacrifices, de loues, d'angoisses, de 

pertes, de sacrifices et d'efforts. Aujourd'hui, la nation est 

lasse, et en même temps elle est émue et elle est inquiète. 

Elle se souvient qu'en février on n'a pas seulement renversé 

les institutions politiques du pays, mais que, visant plus bas, 

on a cherché à atteindre les institutions civiles elles-mêmes, 

ces institutions si nécessaires aux intérêts, si chères aux 

moeurs, et qui, jusqu'à présent, avaient servi de base commu-

ns et respectée a tous les gouvcrnenious civilisés. Ce souvenir, 

qui se présente sans cesse à son imagination, un sein même 

du repos momentané dont elle jouit, l'y fait tressaillir, l'y 

trouble» . , 
C'est dans cet état d'esprit qu'elle se sent entraînée maigre 

elle, par la puissance irrésistible de la loi même, vers une 

nouvelle crise, plus terrible peut-être que toutes les autres. 

Elle aperçoit de très loin les deux grands pouvoirs qui con-
duisent et maintiennent la société, s'affaisser ensemble el sur 

lép'irit de disparaître en même temps, sans qu'on puisse en-

core découvrir distinctement ce qui peut venir a leur place; 

car la composition et l'esprit de l'Assemblé» future dépendent 

des hasards de l'élection et le président n'est pas reeligib.o. 

Ou'on sn figure l'anxiété et la terreur qui doivent saisir tons 

les esprits à l'idée de trouver vide un certain jour cette pfei e 

immense qu'occupe le Gouvernement parmi nous? N est- il pas 

à craindre que dans ce trouble el dans cette angoisse, parvenus 

au dernier moment, les électeurs se sentent pousses (non par 

enlhousiasme pour un nom ou pour un homme,, mais par 
terreur de l'inconnu, par horreur de l'anarchie, a maintenir 

illégalement, et par une sorte de voie défait populaire, le 
pouvoir exécutif dans les mains qui le tiennent? 

Qu'on examine le mode d'élection présidentielle établi par 

la Constitution même, et l'on verra qu'il facilite, autant que là 

loi peut le faire, ce résultat révolutionnaire et funeste. Une 

grande nation répandue sur un vaste espace, une nation chez 

laquelle la sphère du pouvoir exécutif est presque sans hmtte 

et. où le représentant unique de ce pouvoir est élu par 1 uni -

versalité des citoyens votant directement, séparément, «ans 

avoir eu aucun moyen de s'éclairer, de se renseigner, de s en-

tendre ; cela, je ne crains pas de le dire, Messieurs, ne s est 

jamais vu chez aucun peuple de la terre. Le seul pays au 

monde qui présente quelque chose d'analogue est l'Amérique. 

Mais voyez la prodigieuse différence ! Eu Amérique, le suffra-

ge direct et universel est la loi commune; on n 'a introduit 

qu'une seule exception à ce grand principe, elle s'applique 

précisément à l'élection du président. Le président des Etats-

Unis d'Amérique émane aussi du vote universel, mats non di-

rectement. Et pourtant le rôle du pouvoir exécutif dans l'L-

nion, comparé à ce qu'il est et sera toujours, quoi qu'on lasse, 

en France, est un petit rôle; malgré cela, dans ce pays, où la 

République existait pour ainsi dire depuis l'origine, sous la 

monarchie, dans les habitudes, les idées, les mœurs, et où elle 

a eu à apparaître plutôt qu'a naître, dans ce pays on n 'a pas 

osé confier l'élection des représentais et du pouvoir exécutif' 
au hasard du vote direct et universel. 

Le pouvoir à élire a paru encore trop grand et surtout trop 

loin de l'électeur pour que le choix de celui-ci pût être éclaire 

et mûr. La nation américaine ne fait que choisir des délègues, 

lesquels choisissent le président. Ceux-ci représentent sans 

doute l'esprit général du pays, ses tendant es, ses goûts, sou-

vent ses passions et ses préjtigés; mais ils sont pourvus du 

inoins de connaissances que le peuple no saurait avoir. Ils 

peuvent se faire une idée exacte des besoins généraux du peu-

ple, de ses vrais périls, connaître les candidats, les comparer 

entre eux, peser, choisir ce que chaque citoyen, du fond de 

sa demeure, et souvent de son ignorance, ou du milieu des 

travaux et des préoccupations de sa vie privée, est incapable 

de faire. Aussi a-t-on vu, depuis soixante ans, les Américains 

écarter souvent de la première magistrature de la République 

des citoyens très connus, quelquefois très illustres, et choisir 

des hommes relativement obscurs, mais qui répondaient mieux 
aux besoins politiques du moment. 

Si les dangers du vote universel et direct, en pareille ma-

tière, ont ému les législateurs des Etats-Unis, combien ne 

doivent-ils pas nous frapper davantage, nous qui vivons dans 

un pays où la plupart des citoyens n'ont pas encore pris l'ha-

bitude de s'occuper des affaires politiques, où ils n'y songent 

que par hasard, et ne connaissent pas, même de nom, la plu-

pari de ceux qui conduisent celles-ci ou croient les conduire , 

et où d'ailleurs ils ont déjà assez contracté les passions que 

la démocratie suggère, pour ne pas aimer placer à la tète du 

Gouvernement un de leurs égaux, et pas assez acquis encore 

les lumières de l'expérience dont les peuples démocraliques 

ont besoin pour savoir s'y résoudre? Quel est, hormis petil-èlre 

les démagogues fameux que désignent et recommandent des 

passions intéressées et violentes, ou des princes que leur nais-

sance fait voir de loin et met hors de ligne, quel est le seul 

personnage dont le nom puisse aisément arriver à la connais-

sance et se fixer solidement dans la mémoire de ces millions 

d'électeurs ruraux qui couvrent la surface de la France, sinon 

celui de l'homme par qui la puissance publique s'est exercée 

pendant des années, qui a personnifié durant longtemps aux 

yeux de chaque citoyen cette administration centrale, que cbfez 

nous on voit partout, qu'on sent en tout et qu'on découvre 

tous les jours, sans la chercher, au-dessus ou à côté de soi. 

Etsi par suite de cetle anxiété publique, dans l'absence de 

tout autre candidat connu, peut-être par suite de l'action' illé-

gitime des partis ou du pouvoir, une élection inconstitution-

nelle avait lieu, qu'arriverai t-il ? Croit-on que l'unique couse 

queuce d'un pareil fait fût l'abolition d'un article de la Cons-

titution ? Esl-ce que quand un peuple a brisé de ses propres 

mains une partie de sa loi fondamentale, il n 'a pas virtuelle-

ment aboli tout le reste, et réduit en poussière la fabrique en-
tière de son gouvernement? 

Non, la Constitution tout entière serait renversée, renversée 

par une impulsion soudaine, par un effort irréfléchi, sans qu'il 

restât debout aucun pouvoir légitime qui eût le droit de rien 

édifier à sa place. Et qu'est-ce que la Constitution, Messieurs, 

quelqu'imparfaite qu'on la suppose? Avons-nous besoin de le 

dire, c'esl la légalité, c'est ledroit. La Constitution, non pas lé-

galement changée, mais violée et renversée, tout est permis, 

tout peut être essayé, tout est possible. Ledroit politique n'est 

nulle part; la seule el dernière image qui nous en restait a 

disparu. La France est de nouveau livrée aux caprices delà 
foule et aux hasards de la force. 

Qui pourrait penser et qui oserait dire que l'Assemblée na-

tionale, gardienne du droit, dùl Souffrir tranquillement qu'on 

entraînât de nouveau, sous ses yeux mêmes, la' nation vers 

cette carrière de révolution et d'aventure? L'Assemblée natio-

nale tient de la Constitution toute sa puissance; elle est par 

elle le premier pouvoir de l'Etat, et rien sans clic. Son devoir, 

le sentiment de sa responsabilité, Son intérêt, son propre hon-

neur, l'obligent à la défendre? L'Assemblée |»ourrail-ello to-

lérer que les agens du pouvoir exécutif, détournant les forces 

que la Constitution met dans leurs mains pour un autre usa-

ge, préparassent et favorisassent des candidatures inconstitu-

tionnelles? Etsi par malheur ils le tentaient, cela ne condui-

rait-il pas inévitablement à* la lutte ouverte et violente des 
deux grands pouvoirs? 

Dans cette lutte, qui ne serait légitime que si elle élait pro-

voquée ut nécessaire, et qui, en tous cas, serait à jamais dé-

plorable, l'Assemblée nationale trouverait assurément pour 

elle la force comme elle aurait le droit. Elle triompherait sans 

aucun doute, mais à quel prix ? Sotnuies-iious donc si fermes 

dans noire assiette, qu'il ne nous s lit i as permis de craindre 

qu'au milieu de cette guerre intestine du gouvernement, le 

parti qui est l'ennemi naturel et commun de tout gouverne-
ment ne se fit jour el ne restai le maître ? 

Sauvât on l'ordre, serait-on sûr de préserver la légalité 

qu'on défend? Quel est l'homme assez certain des m jugement 

pour oser prédire où pourraient mener les nécessites, les en-
Iraineinens et les hasards d'une pareille lutté; à quel mo-

ment, cumulent l'Assemblée, forcée pour la dot use des bus 

de mettre la main sur tous les pouvoirs, pourrait s'en dessai-

sir et livrer le Gouvernement au concours, avant que la société 

\ no lùirowwo? Peut-eiro ne ferait-un u, «'«border par «n autre 
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chemin le même champ de la force et du hasard, où condui-

rait nécessairement une élection inconstitutionnelle. 

Je sais qu'il est facile de dire qu'en dépit des 'terreurs du 

moment el du moJe suivant lequel ouïes consulte, les élec-

teurs resteront maîtres d'eux-mêmes, qu'ils sauront recon-

naître et apprécier les différons candidats, comprendre la 

Constitution et lui obéir; que le pouvoir exécutif fera abnéga-

tion de lui-même ; que ses agens seront discrets ; qu'aucun de 

nous ne cédera à l'entrainemenl du moment, et que les fac-

tions seront tenues en respect. Toules ces choses peuvent aisé-

ment se dire, et on ne saurait guère y répondre offieiellement. 

Aussi n'y répondons-nous point. 

I - Nous ne parlons ni à des rhéteurs ni à des enfans, mais à 

dos hommes politiques qui ont l'usage des choses humaines et 

n'aiment point à se payer de mots. iNous nous bornons à en 

appeler à leurs lumières, à leur expérience, à leur conscience. 

Les circonstances étant données, la situation, le caractère et 

les intérêts des hommes connus, la logique des faits et des 

passions comprise, qu'ils se demandent, dans le calme et la 

sincérité de leur pensée, s'il peut sortir du statu quo actuel 

autre chose qu'une grande crise, etsi cette crise ne doit pas 

aboutir presque nécessairement, soit à l'usurpation, soit à l'a-

narchie, et eu tous cas à la ruine de la République el peut-être 

de la liberté. 
Le hommes de bonne foi qui se poseront sincèrement à eux-

mêmes ces questions redoutables, qui penseront à tout ce que 

nous avons dit et atout ce qu'il ne nous appartenait pas de 

dire, arriveront sans doute à se convaincre que, parmi tous 

les périls formidables que renferme l'avenir, la réunion d'une 

Constituante est encore le moindre. 
Tel a été le sentiment de la majorité de votre Commission, 

qui nous a i bai gé de vous le dire. 
Convaincue de la nécessité d'une révision, elle s'est deman-

dé de quelle espèce de révision il pouvait être question. 

Elle vous propose d'exprimer le vœu que la Constitution 

soit révisée dans sa totalité. 
On a vu que les critiques les plus vives et les mieux fondées 

qui oui été faites à celle-ci portent sur le mode même suivant 

lequel s'exerce aujourd'hui, dans l'élection de l'Assemblée, et 

surtout dans celle du président, la souveraineté du peuple; sur 

l'origine, le nombre et l'étendue des grands pouvoirs. Ce sont 

là, messieurs, les principales pièces de la machine du gouver-

nement; on ne saurait refaire celles-là sans toucher nécessai-

rement à toutes les autres. Il y a donc obligation de remanier 

plus ou moins profondément, mais en totalité, l'ensemble de 

l'œuvre. La révision ne saurait être partielle. 

Mais eu quoi la révision totale doit-elle consister? Avons-

nous une prescription à faire sur ce point à la Constituante 

future, ou tout au moins une opinion à exprimer au pays ? 

Quelle est l'étendue de notre droit en cette matière? Quel est 

notre devoir ? 
Et, pour s'en tenir aux questions les ptus_générales et les 

plus importantes, la révision do la Constitution doit-elle avoir 

lieu ni dedans ou en dehors de la République? 
On a soutenu dans le sein de la Commission que la forme 

républicaine étant la seule expression du principe de la souve-

raineté nationale, la seule compatible avec son complet exerci-

ce, le principe républicain se confondait avec le principe même 

de la souveraineté du peuple, était comme lui inaliénable, 

imprescriptible, et que personne ne pouvait enlever aux ci-

toyens le droit naturel de se gouverner, ni enchaîner les géné-

rations futures, en fondant un système de gouvernement qui 

avait sa raison d'être en lui-même, et qui, par sa nature, était 

ou prétendait être immortel. 
Ces idées, Messieurs, ont été repoussées par la très grande 

majorité de votre Commission. Nous ne saurions un moment 

admettre qu'en dehors du monde moral, qui n'est pas plus 

soumis à l'empire de la majorité qu'à celui des rois, il y eût 

quelque chose qui pût échapper à la souveraineté du peuple, 

dans un pays surtout où celte souveraineté est le principe mê-

me des lois et leur sanction; qu'une nation pùt être éternelle-

ment retenue, el comme garoltéo malgré elle dans les formes 

politiques qu'elle jugerait, contraires à ses mœurs, à son es-

prit, à sa grandeur, à son bien-être. 
Sans nous étendre à débattre longuement cette théorie, 

nous avons recherché si, en fait, il convenait déposer la ques-

tion de République ou de Monarchie 
Nous sommes ions tombés d'accord que nous n'aurions pas 

le droit, lors même que nous en aurions le désir, de proposer 

à la nation de sortir de la République. Nous sommes une "As-

semblée législative élue en venu d'une Constitution républi-

caine, et tenant tous nos pouvoirs de celte Constitution. La 

République est le gouvernement légal de notre pays, et nous 

faisons partie de ce gouvernement; nous n'avons donc pas le 

droit d'en attaquer le principe. 
La majorité de voa-e Commission a également pensé que nous 

n'avions pas le droit d'imposer la forme républicaine comme 

formule générale de gouvernement , à la prochaine Consti-

tuante. 
En l'ait, il y aurait quelque chose d'un peu puéril à vouloir 

enchaîner d'avance les volontés d'une assemblée souveraine qui 

absorbe en elle tous les pouvoirs, et qui tes exerce tous, car la 

Constitution, prévoyant que deux assemblées nationales ne pou-

vaient siéger eu même temps, a pris soin de dire que la Cons-

tituante, indépendamment de ses travaux naturels, aurait la 

faculté de faire les lois urgentes. Comment une assemblée, qui 

n'a pas été originairement nommée pour s'occuper de la Cons-

titution, et qui d'ailleurs a déjà plus do deux ans d'existence, 

pourrait-elle limiter l'Assemblée qui sort du peuple, et qui 

vient de recueillir la pensée nationale? 
Mais s' ensuit-il qu'après avoir exposé le vœu que la Consti-

tution soit révisée, nous ayons épuise notre droit et rempli tout 

notre devoir? 
N'avons-nous aucun effort à faire entre nous et sur nous-

mêmes, aucun sacrifice à réclamer les uns desautres, pour ar-

river, dans l'Assemblée, à la majorité constitutionnelle, sans 

laquelle la demande de révision ne serait qu'une agitation 

stérile et dangereuse? N'est-il pas nécessaire d'indiquer une 

pensée commune qui puisse réunir honorablement tous ceux 

que le péril des circonstances porte à désirer une révision? 

Nous n'avons, sans doute, aucune prescription à faire à la 

Constituante future,, mais n'avons-nous aucun avis à donner à 

la nation pour l'aider à traverser celte crise tout à la fois salu-

taire et dangereuse où la nécessité des circonstances no us force 
de la jeter nous-mêmes? aucun conseil qui puisse la guider 

dans le chemin sombreux vers lequel nous la poussons? 

Et qui sommes-nous donc, si ce n'est ses conseillers naturels? 

les seuls ho. unies politiques placés de-manière à pouvoir ju-

ger l'ensemble des affaires, les besoins actuels du pays, l'clat 

des parlis, ce qui peut el ce qui ne peut se faire? Il ne serait, 

Messieurs, ni sage ni honnête de refuser à la nation, dans un 

instant si critique, notre expérience et nos lumières, et d'aban-

donner les électeurs au moment où ils vont choisir celle assem-

blée souveraine^ à l'agitation et à l'incertitude de leurs pen-

sées. 
On a dit, et personne n'a nié, que le plus grand péril que 

puisse présenter une élection de Constituante est l'anarchie, 

qui, à celle occasion, peut se produire au sein de la majorité 

conservatrice du pays, anarchie d'où sortirait peut-être le 

triomphe des minorités démagogiques dans les collèges. Cela 

est vrai, et l'on peut dire qu'il n'y a peut-être jamais eu de-

puis février une seule circonstance dans laquelle il fût plus 

nécessaire que toutes les fractions qui composent ce grand 

parti qu'on appelle le parti de l'ordre, puissent s'entendre et 

trouver un terrain commun pour s'y réunir momentanément. 

Où le trouver ? 
Ce n'est malheureusement rien apprendre, ni au monde ni 

à nous-mêmes, qu'avouer que le pays et l'Assemblée sont pro-

fondément divisés quant à la l'orme définitive qu'il convient 

de donner art Gouvernement, -et que ce n'est pas là le point 

sur lequel un pui-.se aujourd'hui s'unir. Mais, si l'on ne peut 

s'entendre pour 1 avenir, on peut du moins continuer à s'ac-

corder sur le présent. 
Quel est le parti, en dehors de la République, qui puisse 

croire que le moment de son triomphe est arrivé ; qui ne re-

connaisse que, dans l'absence de la solution qu'il préfère, le 

âge et le plus utile est de garder, quant a présent, 1 

Une rédaction avait été proposée, dont l'objet était d'expri-

mer ces pensées dans le dispositif lui-même de votre résolu-' 

lion. Elle porlait que la révision était demandée, afin d'amé-

liorer les institutions de la République. 
La majorité de la Commission a repoussé cette rédaction, 

craignant qu'elle ne parût indiquer la prétention de comman-

der Tes votes de la Constituante future et d'enchaîner sa liberté, 

et elle a préféré quo les idées que nous venons d'exprimer se 

trouvassent dans le rapport. 
Un point enûn sur lequel la Commission a été unanime est 

celui-ci : 
Si, malgré tous les efforts loyalement tentés pour arriver à 

s'entendre, en se faisant mutuellement tous les sacrifices 

qui sont compatibles . avec la sincérité des opinions et 

leur dignité, la tentative actuelle échoue, s'il ne se rencon-

tre pas dans l'Assemblée le nombre de voles requis pour que 

la révision légale puisse avoir lieu, si, en un mot, la Constitu-

tion demeure, elle doit être invariablement el universellement 

obéie. En ceci la Commission, divisée sur tant de points, s'est 

trouvée unanime, et nous avons la ferme confiance que la mê-

me unanimité se fera remarquer dans l'Assemblée. 
Il faut que tout le monde comprenne qu'une tentative légale 

pour réformer une Constitution, donne à celle-ci, quand elle 

échoue, une consécration nouvelle. Tant qu'on a pu avoir lé-

galement la pensée que la Constitution serait révisée, on a pu 

songer à la changer ou même se préparer à faire ce qu'elle ne 

permettait pas encore. Du jour où cette espérance n'est plus 

permise, il ne reste plu:; qu'à se soumettre à ses prescriptions 

et qu'à lui obéir; car la Constitution, ainsi que nous l'avons 

déjà dit, c'est la seule légalité, c'est le seul droit politique que 

nous connaissions aujourd'hui en France ; en dehors d'elle, il 

n'y a plus que des révolutions ou des aventures> 
La ferme volonté de l'Assemblée nationale doit donc être 

non seulement de respecter elle-même laConstilution, mais de 

veillera ce qu'on la respecte. C'est pour mieux exprimer cette 

idée et vous donner, une occasion de vous y associer, que votre 

Commission vous propose d'introduire dans le dispositif même 

de la résolution qu'elle vous soumet, la reproduction textuelle 

de l'art, 111 de la Constitution, afin de bien faire comprendre 

à tous que ce n'est qu'en vertu de la Constitution et en vue des 

conditions qu'elle a elle-même posées, que nous pensons qu'elle 

doit être révisée. Nous comptons que l'administration et même 

tous se conformeront à cette pensée, et qu'i's se souviendront 

que toute tentative ayant pour objet de pousser le peuple vers 

des candidatures inconstitutionnelles, du moment où la Consti -

tution ne peut plus être légalement révisée, ne seraient pas 

seulement inconvenantes et irrégulières, mais coupables. 

Nous approchons, Messieurs, du terme du grand travail que 

vous nous avez imposé, e\ qui, pour être bien accompli, eût 

demandé plus de force et de temps. La lâche de votre Com-

mission va bientôt finir, la vôtre commence. 
Vous êtes à une de ces époques solennelles et heureusement 

bien rares dans la vie des nations, où une Assemblée, qui ap-

proche du terme de sou pouvoir, mais qui est encore maitresse 

d'elle-même et de l'avenir, tient dans ses mains les destinées 

de tout un peuple, et peut d'un mot les faire pencher, peut-

être irrévocablement, d'un côté ou de l'autre. Quelle que soit 

votre résolution, nous pouvons être assurés à l'avance qu'une 

grande partie des biens ou des maux qui adviendront pendant 

longtemps dans ce pays lui seront justement attribués. 

Nous serons approuvés, Messieurs, ou blâmés, non-seule-

ment par ceux qui attendent aujourd'hui avec anxiété ce que 

nous allons faire, mais .par la génération qui suivra ceux-là. 

En présence d'une responsabilité si terrible et si longue, cha-

cun oubliera sans doute ses intérêts partiels, ses passions du 

moment, ses rivalités, ses haines, ses amitiés mêmes, pour no 

songer qu'au pays et à l'histoire. 

et la femme, en paiement de droits proportionnels réclamés 

sur le jugement qui avait fixé les bases de la liquidation de 

leur communauté après séparation de biens, doit être annulé 

lorsque le mari faisant défaut et n'ayant pas autorisé sa femme 

à ester en justice, la condamnation a été prononcée contre 

celle dernière, sans que l'autorisation judiciaire qui devait 

suppléer l'autorisation maritale lût intervenue préalablement. 

(Articles 215 el 218 du Code civil). La jurisprudence consacre 

cette solution. (Arrêt de la Cour de cassation du 13 novembre 

1844; Dalloz, 45. 1. 33.) 
Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du 

pourvoi de la dame de Crandval. 

ou à. 

à l'ap-

on ne. 

En l'absence d'acte de naissance, de papiers cl de témoîona 

ges sur le faitde la naissance, comment attribuer à l'un
 (

uîk 

l'autre dos jumeaux la qualité d'aîné ou de puîné? 

Dans l'espèce particulière relative au recrutement et 

plication do l'article 13, § 4 de la loi du 21 mars 1832 

potil se déterminer que par des analogies. 

Elles se puisent plus particulièrement d'abord dans l'iuler 

prétation de l'article 721) du Code civil. 

Au cas où les actes de naissance ne constateraient pas quel 

est celui des deux jumeaux qui estné le premier, les uns pen-

sent que les Tribunaux doivent décider par les circonstances de 

chaque espèce; d'autres veulent que le plus robuste soit pré-

• d'autres soutiennent que les deux suiue avoir survécu : ju-

PRO-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 8 juillet. 

IMPÔT DES 45 CENTIMES. — BAIL DE LONGUE 6UUÉE. — 

PR1ÉTAIRE. — PRENEUR. 

Un conirat par lequel un propriétaire abandonne à un tiers, 

moyennant loyer, et pour un laps de temps considérable (dans 

l'espèce, trente-six ans), la jouissance de terrains à lui appar-

tenant, constitue un contrat de bail, et le preneur, alors même 

que, dans certaines limites, il est investi du droit d'élever des 

constructions nouvelles ou do détruire les constructions exis-

tantes, ne doit pas être considéré comme ayant une propriété 

partielle el temporaire. En conséquence, c'est par le proprié-

taire bailleur que l'impôt des 45 centimes a dù être supporté 

en totalité. (Décret du Gouvernement provisoire, du 16 mars 

1848.) 
Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Mérilhou, et conformément aux con-

clusions de M. le premier avocat-général Nicias Gaillard, d'un 

arrêt rendu, le 4 oclobre 18 IS, par la Cour d'appel de Paris. 

(Javal fils et C" contre époux Delalandc; plaidans, Mcs Martin 

(de Strasbourg) et Paul Fabre.) 

JUSTICE a VILE 

MOYEN NOUVEAU. CHOSE JUGEE. 

Arrêt qui rejette, comme nouveau, un moyen tiré de la cho-

se jugée. 
M. le conseiller Dclapalmc, rapporteur; M. Nicias Gaillard, 

premier avocat-général, conclusions conformes. Le pourvoi 

était dirigé par la commune de lîrenod contre un arrêt rendu, 

le 18 juin 1 8 49, par la Cour d'appel de Rouen, au profit des 

sieurs de Bataille, deMandelot et de Dréo ; plaidans, M 1'5 Jous-

selin et Béchard. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 8 juillet. 

CENDRES MINÉRALES. — EXTRACTION. — INTERDICTION. — SE1V 

VITUDE. — DROIT PERSONNEL. — CESSIB1LITÉ. 

1. La clause par laquelle le propriétaire d'un domaine dans 

lequel il fait extraire des cendres minérales, a interdit, en 

vendant une partie do son domaine, à l'acquéreur, ses héri-

tiers ou ayant cause, de l'aire, sans son consentement écrit, 

une semblable extraction dans les terres qu'il lui a vendues, a 

pu être considérée comme n'étant pas constitutive d'une ser-

vitude réelle au profit, de ce qui lui reste de son fonds, mais 

d'un simple droit personnel établi à son profit et dans l'uni-

que intérêt de son industrie, lorsqu'on ne trouve dans la 

clause aucune expression qui fasse allusion à rétablissement 

d'une servitude. Le doute, au surplus, est permis en pareil 

cas, et il autorise les juges du fonds à puiser dans la stipula-

tion et dans l'intention présumée des parties, l'interprétation 

qui leur paraît la plus convenable, sans que leur décision 

puisse, sous ce rapport, prêter à la censure de la Cour de 

cassation. 
IL Ce droit personne] est sans doute cessible comme tout 

autre droit, à moins de stipulation contraire; mais ce n'est pas 

en nier la cessibililé que do décider qu'il n'est point trans-

missible, par le fait seul de la vente du fonds dans lequel existe 

l'exploitation des cendres minérales. C'est seulement juger, et 

avec raison, qu'un tel droit ne peut passer dans les mains de 

l'acquéreur du fonds dont il s'agit qu'en vertu d'une cession 

particulière. En l'absence .d'un tel acte, il a pu être jugé que 

le droit avait pris fin. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-

gne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Freslon ; plaidant, M" Groualle. (Rejet du pourvoi des époux 

Lejeune.) 

OUVERTURE DE CRÉDIT. — INTÉRÊT A 6 POUR 100 ET DROIT DE 

COMMISSION. — USURE. 

Le capitaliste qui ouvre un crédit à un filateur et s'oblige à 

lui fournir les sommes nécessaires pour l'acquisition des 

marchandises destinées à l'exploitation de sa filature, peut va-

lablement stipuler à son profil, outre un intérêt à G pour 100, 

le paiement d'un droit de commission de dix centimes sur cha-

que kilogramme de coton qui entrera dans l'usine du filateur. 

Le prélèvement de cette commission ne peut constituer un 

intérêt usurairc, lorsque l'ouverture du crédit n'est pas un 

simple prêt conventionnel entre un bailleur de fonds et un em-

prunteur ordinaire, et, qu'au contraire, elle si; combine avec 

des services rendus, des démarches faites par lo prêteur dans 

l'intérêt de l'industrie du crédité. L'arrêt qui a vu dans les con-

ventions des parties, et surtout dans l'exécution qu'elles leur 

oui donnée, ce concours de prestations de fonds et de services 

industriels, qui font sortir l'opération de la classe d'un prêt 

ordinaire, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de .M. le conseiller Brière-Valigny, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 

plaidant, M" Martin (de Strasbourg). (Rejet du pourvoi du sieur 

Dougnac.) 

DROITS. — ENREGISTREMENT. — SOCIÉTÉ. — 

SENTENCE ARBITRAL!!. — DROIT DE TITRE. 

LIQUIDATION. — 

— INTÉRÊTS. 

plus 
les 

in-tituuons actuelles qui, quelque défectueuses qu'on les sup-

os
,
 olll

 du moins cet avantage de conserver la liberté de l'a-

venir ' uni pourrait ne pas reconnaître que, si on les conser-

ve il faut les rendre moins dangereuses ? 
C'est la Messieurs, le terrain commun sur lequel nous 

avons pu tous nous tenir depuis trois ans avec vente, et par 

eoméq'iontavec dignité, sans violenier nos convictions, sans 

rentier notre honneur ■ 
dont on ne doit pas le sacrifice môme 

ement de ne pas le déserter au nio 

I. Le droit d'obligation ou de titre n'est pas dù sur la part 

à laquelle un associe ou ses représentais ont droit dans une 

socie.é. Conséquemment, la sentence arbitrale qui, statuant 

sur la liquidation, détermine la part de cet associé et prononce 

une condamnation à son profil, n'est point passible du droit 

de titre ou. d'obligation, indépendamment du droit de con-

damnation. Ce dernter droit seul est exigible. Juger le cou . 

traire, c'est faussement appliquer l'art. Cl), parag, 2, n° 9, el 

par ig. 3, n° 3, de la loi du 22 frimaire au VII, ei vi 1er l'art 

1273 du Code civil. 
IL En admettant que le droit de titre soit dù dans le cas 

dont il s'agit ci-dess s, il ne peut porter que sur le capital 

de la créance que constate et que consacre 4a semence. Il ne 
peut s'élen Ire aux intérêts. (Art. li, n" 2, do 1a loi du 22 fri-

maire an VU.) 
Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), el sur les conclusions conformes do M. l'avocat-général 

Freslon; plaidant, M' Groualle (Pourvoi des consorts Sorel 

contre l'Enregistrement). 

ENREGIS I REM EX T.. — CONTRAINTE. — FEMME. — AUTORISATION. 

Un jugement qui a ordonné l'exécution d'une contrainte dé 

TRIBUNAL CIVIL DE NEVERS (Nièvre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Robert. 

Audience du 2 juillet. 

RECRUTEMENT. 

MEAUX. 

D'EXEMPTION 

— QUESTION D ÉTAT. 

FILS AINÊ DE FEMME 

DU SERVICE MILITAIRE. 

TAT D AIXE. FAITS ARTICULES. 

—■ DEUX FRÈRES 3V-

VEUVE. —- DEMANDE 

 POSSESSION D'E-

— PREUVE ORDONNÉE. 

ii son paya. * 88 l ^'jùt.ôtre le piusuéeessaire de s'y tenir, ^eernoë par l'administration de l'Enregistrement contre le mari 
ment morne ou »• r 

De deux frères jumeaux, quel est l'aîné quand les actes de 

naissance sont mu ls sur celle circonstance que l'un est venu 

au monde le premier, l'autre le second ? 

Dans ce cas, celui qui prétend être l'aîné et qui réclame son 

exemption du service militaire, par application de l'article 

13, § i, de la loi du 21 mars 1832, comme fils aîné de femme 

veuve, est-il admis éprouver sa possession d'étal d'ainé? 

Quelle est la nature des faits à articuler? 

La 1" chambre du Tribunal civil de Nevers était saisie 

de ces importantes questions, sur une assignation donnée 

à la date du 1 1 juin, à la requête de M. le préfet do la Niè-

vre au sieur Pierre Dumontel, jeune conscrit do la classe 

de 1850, pour le canton de Saint- Pierre- lé-Moutier. 

Voici les faits tels qu'ils ressortent.de l'exposé fait à 

l'audience par M. Bauchelon, substitut de M. lo procureur 

de la République : 

Pierre Duinontel et Jean-Baptiste Dumontel, frères ju-

meaux, ont concouru, dans le canton de Saint-Pierre-le-

Moutier, au tirage, de la classe de 1850. 

Jean-Baptiste Dumontel a été libéré par le rif 97_; Pierre 

Dumontel, auquel est échu le n° 72, a demandé devant le 

Conseil a être exempté du service militaire comme filsnîné 

de femme veuve, conformément au § 4 de l'article 13 de 

la loi du 21 mars 1832. 

Le Conseil, procédant selon les prescriptions de Fart. 26 

de la même loi, a renvoyé devant l'autorité judiciaire la 

décision de la question d'état soulevée par Pierre Du-

montel. 

11 s'agit donc aujourd'hui de savoir si Pierre Dumontel 

est fondé dans sa demande en exemption. 

Suivant le ministère public, cette demande ne peut être 

accueillie qu'autant que Pierre Dumontel établirait qu'il est 

l'aîné, c'est-à-dire qu'il a vu le jour le premier ; car si la 

science médico-légale a longtemps varié sur la question 

desavoir quel était l'aîné de celui qui venait au monde lo 

premier ou de celui qui voyait le jour le second, aujour-

d'hui le doute semble avoir disparu ; c'est celui qui le pre-

mier a vu la lumière qu'on s'accorde à reconnaître pour 

l'aîné. Or, les actes de naissance sont muets à cet égard. 

11 en résulte que Pierre et Jean-Baptiste Dumontel sontnés 

tousles deux le 7 mai 1830, à une heure du matin, de 

Jacquette Lorotet de Robert Dumontel; mais ils ne cons-

tatent point quel est celui des deux qui est sorti le premier 

du sein de sa mère. 

C'est Pierre Dumontel qui réclame le bénéfice de 

l'exemption décrétée par l'article 13, § 4 de la loi du 21 

mars 1832. C'est donc à lui d'établir qu'il se trouve dans 

le cas prévu par cet article, c'est-à-dire qu'il est le (ils 

aîné de la dame Jacquette Lorot, veuve Dumontel, sa 

mère. 

Cette preuve, il ne peut pas la faire par son acte de 

naissance ; il pourra bien y suppléer par un articulai de 

faits ; mais cet articulai ne sera pertinent et admissible 

qu'autant qu'il offrira de prouver par témoins qu'il est né 

le premier. Tout autre articulât tendant à établir une pos-

session d'état de la qualité de frère aîné ne serait ni perti-

nent ni admissible et devrait être rejeté comme tel par le 

Tribunal. 

Par ces considérations, M. le substitut a conclu au rejet 

de ta prétention de Pierre Dumontel. 

M' Louis Lefebvre, avocat de Pierre Dumontel : 

La question que soulève ce procès est grave : elle ne trouve 

sa solution ni dans les lois, ni dans la jurisprudence, et pour-

tant, l'intérêt social, l'intérêt de la famille exigent impérieu-

sement que la jurisprudence, on l'absence d'une loi positive 
vienne, faire cesser l'incertitude elle vagué absolu que la doc-

trine i, a point encore dissipés. L'intérêt social, car il y a en 

dehors du procès un jeune homme qui attend avec auxié éla 

décision du Tribunal; peut être aurait-on dù l'appeler- c'est 

le jeune consent, le denier du contingent, qui a été uris nro 

virement. L'intérêt do la famille, parce qu'en effet si Pierre 

Dumon el est réellement l'ainé, il serait injuste, ille-al de le 

sonmeure a une charge publique, la plus dure de toulês.dont 
u est iiltranclu par la loi. ' 

l'as plus, en matière do recrutement, qu'on malière de suc-

cion, quand ,1 s'agit de deux jumeaux, b, loi ne 
aucune disposition expresse qui résolve la question . 

quel est lamé, décelai qui vient au monde le 
de celui qui ne vient au mondé que le second 

Cepeud ,nt, malg.é le silen-e de la loi, et malgré les calculs 

et la controverse de la physiologie, la doctrine semble èire " ,-
jotird bu, d accord pour décider que celui qui est né le V o-

nner es aine; mais il faut, pour se décider ainsi, n, , V nt 

s.ut établi, ou par l'acte do naissance lui-même, o , | e, à • 
des papiers de famille, ou bien encore par des àéchiraUon

a

W 

des témoignages. ' wuarauoM 

meaux sont réputés morts en même temps ; d'autres enfin veu 

lent que l'on considère comme l'aîné celui qui a toujour» 

été eu possession de cette qualité dans la famille. 

Telles sont les diverses opinions professées par Favard, Rén 

v° Successions, §1", n° 3 ; Toullier, t. 1, n° 73; Del'vincourV 

t. 2, n° 223 ; Malpel, n° 12 ; Dalloz, v° Successions ; Vareille' 

art. 722, n° 1"; Duranton, t. 1 e1', n° 32; Chabot de l'Allier' 

sur l'article 722, n* 4. 

En effet, pour ne parler que de ce dernier jurisconsulte il 

s'exprime ainsi sur la question : « Suivant l'ancienne jurispru-

dence, conformément à la loi Arclhusa 13, deslalu hominum* 

l'enfant qui était sorti le premier du soin de la mère était ré-

puté l'aîné. S'il n'y avait aucune preuve à cet égard, on regar-

dait comme l'aîné celui qui avait toujours élé en possession 

de celte qualité dans la famille, et, à défaut de celte posses-

sion exclusive, le plus fort et le plus robuste élait regardé 

comme l'aîné, par l'argument tiré de la loi si fuerit de rébus 

dubiis. » 
Une autre analogie se puise encore dans les articles 319 

320 et 321 du Code civil, au litre des preuves de la filiation 

des enfans légitimes. 

La loi très sage et très prévoyante n'a pas voulu priver un 

enfant de la qualité qui lui est acquise, par cela seul qu'il ne 

représente pas son acte de naissance, ou bien que cet acte de 

naissance n'est pas régulier. Pourquoi? Parce qu'il n'a pas dé-

pendu do lui qu'il en lut autrement. 

Aussi, l'article 320 a dit, en termes formels, qu'à défaut de 

ce titre la possession constante de l'état doit suffire. 

Ce qui est dit à l'égard de l'enfant légitime jieut, à bon 

droit, s'appliquer à l'aîné ou au puîné quand il s'agit de deux 

jumeaux dont les actes de naissance se taisent sur la question 

de savoir quel est celui des doux qui a vu le premier la lu-

mière. 
Or, dans l'espèce, Pierre Dumontel articule, pose en fait, et, 

offre de prouver que, depuis sa naissance jusqu'à ce jour, il a 

toujours été considéré comme l'aîné de Jean-Baptiste Dumon-

tel, son frère; qu'il a toujours été traité comme tel, non-seule-

ment par sa famille, mais encore par les étrangers. Que dep\x\ï, 

qu'il a quitté Saint-Pierre pour aller habiter Marseille, son 

frère, étant resté au domicije paternel, a toujours passé pour 

le puîné; qu'il a été reconnu pour tel dans la société et dans 

sa famille; qu'appelé à signer des factures ou des reçus pour 

sa mère qui est âgée, il a toujours signé Dumontel jeune; que 

celte opinion était fondée sans doute sur ce que Pierre Dumon-

tel était venu au monde le premier, et Jean-Baptiste Dumontel 

le second . 
Ces faits, s'ils n'établissent pas péremptoirement que Pierre 

Dumontel soit né le premier, ce qu'il n'est pas en son pouvoir 

de faire, ils établissent cependant la possession d'état d'aîné, 

qui doit suffire, suivant la doclrine, pour suppléer à l'acte de 

naissance et lui donner la qualité d'aîné. 

Ces laits, s'ils étaient établis, prouveraient ces trois condi-

tions indispensables , nomen, tractalus, fama, que l'art. 321 

exige pour l'enfant qui veut constater sa filiation d'enfant 

légitime. 
Peut-on exiger de Dumontel un articulât plus explicite? 

Peut-on le forcer, comme le veut le ministère public, à prou-

ver par témoins qu'il est venu au monde le premier? 

Exiger de l'enfant un semblable certificat, ce serait évidem-

ment lo forcer en quelque sorte à révéler lo mystère de sa nais-

sance qui est inconnu de lui, sur lequel il n'a pas dépendu de 

lui de se procurer des détails positifs. 
En droit, il existe trois sortes de preuves reconnues par k 

doctrine et la jurisprudence : la preuve vocale, qui se tire do 

la déposition des témoins; la preuve littérale, qui est fondée 

sur des actes solennels et authentiques; et la preuve muette, 

qui n'est appuyée que sur les présomptions qui résultent des 

circonstances de fait. 
En d'autres termes, il existe les preuves positives et les preu-

ves tirées des présomptions. 
La preuve que demande à faire Dumontel, n'est point une 

preuve positive, mais bien une preuve tirée des présomptions, 

une preuve muette donnant une quasi-certitude, mais non 

une certitude complète, puisqu'elle ne résulte que de pré-

somptions. C'est pour cette raison qu'il serait illogique, irra-

tionnel de l'astreindre à produire un articulatpositif. Les faits, 

tels qu'il les présente, sont postérieurs et admissibles; le 

Tribunal doit en ordonner la preuve. 

Après en avoir délibéré, le Tribunal a rendu le jugement 

dont la teneur suit : 

« Considérant que Pierre Dumontel, désigné par son numé-

ro du tirage au sort pour faire partie du contingent delà 

classe de 1830, se prétendant fils aîné de femme veuve et de-

mandant à jouir du bénéfice de l'exemption prévue par l'arti-

cle 13, paragraphe 4, de la loi du 21 mars 1832, c'est à lui, 

demandeur, à prouver son droit à l'exemption; 
« Considérant que Pierre Dumontel est né en la commune 

de Saint -Pierre le même jour et Je la même mère que Jean-

Baptiste Dumontel, et que rien dans les actes de naissance des 

deux frères jumeaux ne constate quel est celui des deux qui 

aurait yu le jour le premier; 
« Que, pour suppléer au silence de son acte de naissance, 

Pierre Dumontel offre de prouver : 1° que d.:puis sa naissance 

jusqu'à ce jour, il a toujours été considéré comme l'aîné àe 

Jean-Baptiste Dumontel, son froro; 2° qu'il a toujours été 

traité comme tel, non-seulement par sa mère, mais encore par 

les étrangers; 3° quo depuis qu'il a quitté le domicile pater-

nel pour aller à Marseille, son frère, resté à Saint-Pierre, a 

toujours passé pour le puîné; qu'il a été reconnu comme te) 

par la famille et par la société; 4° qu'appelé à signer des re-

çus et des factures pour sa mère, il a toujours signé Dumontel 

jeune ; 
" Que cette opinion était fondée sans doute sur ce que Pierr^ 

Dumontel était venu au monde le premier, et Jean-Baptiste w 

second ; 
« Le Tribunal donne acte des faits articulés ; les déclare 

périmons, ou ordonne la preuve, sauf la prouve contraire; 

« Ordonne que les enquête et contre -enquête auront 11" 

sommairementet à l'audience du 23 de ce mois. » 

contient 

e savoir 
premier, ou 

J [JSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDUE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux-) 

Piésidence de M. Duchapt, conseiller à la Cour 

d'appel de Bourges. 

Audience du 18 juin. 

AFFAIRE DORANGEON. — INFANTICIDE. 

,ts assises sous I 

et 

Jeanne Dorangeon, jeune fille âgée de moins -

ans, comparait sur le banc des assises sous le poids et 

accusation d'infanticide. Après les formalités prélimi»» ^
e 

d'usage, il est donné lecture de l'arrêt de renvoi <j 

racle d accusation. Voici la teneur de ce dernier 

« Le 11 mai dernier, la femme d'un sieur Dou |S ^ 

meunier à Neuvy-Sainl-Sépulehre, arrondissement n j 

Chà.re, aperçut" le cadavre d'un enfant nouveau-n^ 

avait élé entraîné pur les eaux sous -la roue di^ W 

,au -nêi 

île 
sexe masculin. C'était sans doute une victime " fanli" 

ajoutée à tant d'autres, que le crime si fréquent di 

cale fait périr misérablement. i.à&P' 
« La justice se livra à d'activés recherches pour 

roue du »ojg 
puis porté dans la partie basse de la rivière. E"*^ 

cet enfant el se hâta de prévenir l'autorité. La moi 'l r jjj 
tait à environ douze jours. L'enfant élait nouveau-» |

uS 
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vrir ï^":>; 
Je ce crime, el clic ne tarda pas à savoir 
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ière
 de "Neuvy, de nom de Jeanne Do-

qn'tope jeu» ^
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 graves soupçons dont 
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 J
"yecusée soutint avec persistance qu'elle 

^ifnoinl accouchée; mais quand on lui eut déclaré 
11
 Hait la faire visiter par les médecins, elle s écria : 

flV a.^« lierdue, » et elle avoua qu'elle était la mère de 

' ■ font u-ouve près du moulin. Elle ajouta seulement 
1 ■ né n'élail lias à ternie et qu'elle ne l'avait jele dans la 
,]
 - noue parce qu'il n'avait donné aucun signe de vie. 

i rotesUi que son intention était d'élever reniant, mais 

que le voyant mort, elle n'avait plus songé qu'à cacher ta 

h°B!r̂ tte protestation 'manque de vérité; elle se trouve dé-

"rtte nar tous les documens que la justice a recueillis. 

M a d l'accusée avait caché sa grossesse; son frère et sa 

? lié soeur, avec lesquels elle demeurait, ne l'avaient pas 

ncomiee; elle n'avait fait aucun des préparatifs néees-

^l'iîes en pareil cas pour recevoir l'enfant. Elle ne voulait 

In ic pas l'élever. 

Mais ce qui est plus grave encore, c'estle rapport des 

JL,
es

 do l'art, qui constatent que, non seulement l'cn-

}Ti est né à terme, très bien constitué, et a vécu. La mort 

"'lit donc le résultat certain d'un attentat commis par la 

« Mais à quel genre de mort l'enfant a- t-il succombé ? 

Psi-ce à l'asphyxie par submersion ou à un coup qui lui 

«irait été porté avant qu'elle le jetât à l'eau ? Suivant le 

■apport des médecins, l'enfant est mort d'un coup qui lui 

a
 été porté sur la têtè. En effet, l'autopsie a fait recon-

naître au sommet de la tête un épanchement sanguin un 

oeù ' las large qu'une pièce de deux francs ; les médecins 

j>a conclurent que là se trouvait la cause réelle de la mort 

de l'enfant. L'accusée ne saurait prétendre que celte bles-

sure mortelle serait le résultat de lachûte do l'enfant lors 

Je l'accouchement; car elle convient qu'elle est accouchée 

accroupie et qu'il y avait de la paille étendue auprès d'elle. 

Les médecins ont même constaté cette circonstance. Quoi 

ntfileu soit, l'enfant est né vivant et viable; il a vécu, et 

sa mort est certainement l'œuvre d'une mère dénaturée. » 

\ux questions de.M. le président, l'accusée répond qu'au 

moment de l'accouchement, elle s'est évanouie et qu'elle 

ignoré comment il s'est opéré. Elle ajoute qu'en sortant 

de l'évanouissement au bout d'une heure peut-être, elle a 

trouve son enfant mort, et qu'alors la honte l'a portée à le 

jeter à /'eau. Elle craignait aussi que son frère et sa bellc-

sœur-ne lui reprochassent son inconduite et ne la chas-

sassent de leur maison. Si elle n'a rien préparé pour rece-

voir et envelopper son enfant, c'est qu'elle ne se croyait 

pas à terme : elle pensait que sa délivrance n'aurait lieu 

qu'un mois plus tard. 

Après cet interrogatoire, il est procédé à l'audition des 

témoins, qui rapportent les diverses circonstances relevées 

par l'acte d'accusation et qui se rattachent à la déconverie 

du cadavre et à l'état des organes de l'enfant. 11 résulte de 

la déposition des docteurs experts que l'enfant était à ter-

me, bien conformé, né viable et vivant. Ils expliquent 

que l'expérience de la doeimasie pulmonaire et l'examen 

attentif ce 1 état des organes de la tête les ont convaincus 

que l'enfant avait pleinement respiré, mais en même temps 

ils ajoutent qu'il existait à la partie supérieure du crâne 

des traces de lésions intéressant le cerveau et ayant dû oc-

casionner la mort. 11 y avait, disent-ils, épanchement san-

guin et congestion cérébrale prononcée. Donc la cause de 

la mort doit être attribuée aux suites de la compression 

exercée sur le cerveau. 

L'enquête terminée, M. le substitut Houdaille prend la 

parole. Dans un réquisitoire concis et énergique, ce magis-

trat expose toutes les charges de l'accusation, et s'étayant 

principalement de l'opinion des hommes de l'art, opinion 

raisoimée et explicite, il en fait ressortir la culpabilité de 

/câline Doranaeon. 

Apres ce réquisitoire, on entend M
8
 Thiot-Varenne fils, 

jeune avocat de Bourges, qui paraît devoir continuer lés 

bonnes traditions de son père, auquel son talent et la 

loyauté de son caractère avaient conquis l'une des pre-

mières places au barreau de la Cour d'appel de Bourges, 

bans une plaidoirie habile et spirituelle, le défenseur s'at-

tache à repousser l'opinion des médecins, el pour cela il 

«efforce de mettre leur opinion sur . la cause de la mort de 

«liant en opposition avec le sentiment, en semblable ma-

«ere et en pareil cas, des princes de la science, Orfda, 

Uevergie et autres docteurs éminens. 

•' i w '
10UU

 ^'l'i'-al de l'affaire, le jeune avocat se livre 

a ucs devcloppemens scientifiques pleins d'intérêt et à des 

•'Perçus pleins de sagacité, et il conclut de sa disse 

non que la mort doit être attribuée à un accident 'do 1 
•ta-

ae-
j*

uc
»ement. Au surplus, ajoute-t-il, ce n'est pas à la dé-

e a démontrer quel est le genre de mort et quelle en a 
clé la 

cause déterminante ; il lui suffit qu'on ne prouve pas 
contre elle que la mère a porté sur son enfant une main 

' imeide, P
our (

1"'
!
 l'acquittement de Jeanne Dorangeon 

m inévitable. Résumant alors les diverses charges de 

accusation, il s'efforce' d'établir que pas une n'est restée 

™Out, et il sollicite avec confiance un verdict négatif de la 
conscience du jury. 

. Après <!es répliques animées, M. le président, qui a di-

les débals avec le talent auquel il nous a depuis long-
em

ps accoutumés, en présente un résumé complet et im-

pai'Ual qu'il termine en lisant à MM. les jurés l'unique 

question sur laquelle ils auront à statuer. 

.
 A

l
,l
'ès un quart d'heure de délibération, la sonnette du 

TO se (ail entendre, et son chef donne lecture à la Cour 

' ''"e déclaration négative. En conséquence, M. le prési-

n prononce l'acquittement, et ordonne la mise en li-
berté 

immédiate de la fille Dorangeon. 
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Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 8 juillet. 

HOMICIDE PàR IMPRUDENCE, 

ASPHYXIE. 

(8 e ch.) 

liAI.V DE VAPEUR. 

citer le sieur Javal, propriétaire de rétablissement, mais 

seulement comme civilement responsable du fait imputé 

au prévenu principal qui est employé à son service. 

Le sieur Portimer comparaît à la barre. Quant au sieur 

Javal, il s'est fait représenter à l'audience par M' Delangle, 

son défenseur. 

M
mc

 veuve Labadie s'est constituée partie civile au nom 

et comme tutrice de ses quatre enfans mineurs; elle est as-

sistée de M' Mathieu, avocat. 

M. le président adresse au prévenu les questions d'usage 

et lui rappelle sommairement les diverses circonstances 

qui motivent sa comparution devant Injustice sous la pré-

vention d'homicide par imprudence. 

On procède à i'audition des témoins. 

Le premier témoin entendu est M"' veuve Labadie; elle 

dépose ainsi d'une voix profondément émue et voilée par 

les larmes : 

Mon pauvre mari était malade depuis quelque temps; il no 

voulait pas en convenir, mais sa position m'inspirait néan-

moins de vives inquiétudes. Après lui avoir fait subir un trai-

tement qui amena un peu de mieux, mais d'une manière pas-

sagère, le médecin lui prescrivit de prendre un bain de va-
peur. 

M. le président: Il n'en avait pas pris encore, n'est-ce pas? 

Le témoin : Non, Monsieur le président; c'était le premier, 

le médecin avait bien recommandé de prendre les précautions 

les plus grandes. J'avais donc voulu accompagner mon mari 

pour être sûre qu'il ne commettrait pas d'imprudence; il no 

se souciait pas beaucoup de prendre ce malheureux bain. C'est 

moi qui l'y ai fortement engagé, parce que le médecin y atta-

chait beaucoup d'importance. Je craignais quo mon mari remit 

encore à une autre l'ois, comme ça lui étail déjà arrivé souvent, 

et c'esl pourquoi j'avais résolu de le suivre à la Samaritaine le 3 

juin dernier. Il y avait encore un antre motif de précaution de 

ma part : il fallait que mou mari se mît au lit après avoir pris 

sou bain. Je redoutais qu'entraîné par son zèlo pour les af-

faires, il n'allât au contraire à Bercy gagner du froid et do 

l'humidité dans les caves. Je me proposais bien do le ramener 

tout do suite à la maison : mais, mon Dieu ! tout a malheureu-

sement tourné contre nous. 

D. A quelle heure ôles-vous arrivés à l'établissement de la 

Samaritaine ? Rappelez vos souvenirs; tâchez de bien préciser, 

c'est important. — R. Je me rappelle positivement qu'il était 

trois heures moins un quart à la pendule des bains. Mon mari 

a pris un billet et il est immédiatement monté au premier où 

l'on prend des bains de vapeur. Je me disposais à le suivre; 

mais un garçon m'arrêta sur l'escalier, en me disant q ue je 

ne pouvais mouler ; j'insistai inutilement; il me fallut laisser 

aller mou mari seul ; mais je lui répétai tout haut en le quit-

tant : « Fais bien attention à toi, mo ami, et n'oublie pas que 

c'est un bain de vapeur dans une boîle que le médecin t'a dit 

de prendre. » 11 me rassura complètement et disparut. Je res-

tai en bas à l'attendre ; je m'assis sur une chaise, et je trou-

vais le temps bien long, car je ne pouvais mo défendre d'un 
sentiment de vague inquiétude. 

D. Vous affirmez positivement avoir parlé d'un bain de va-

peur à prendre dans une boîte? — R. Je l'affirme positive-
ment. 

D. Et vous l'avez dit assez haut pour qu'on pût l'entendre 9 

— R. Certainement; mais il est vrai qu'il y avait beaucoup de 

monde et qu'il se faisait beaucoup de bruit. 

D. Combien de temps avez-vous attendu assise sur cette 

chaise'? — H. Environ deux grandes heures, car j'avais en-

tendu sonner depuis quelque temps la demie de quatre heu-

res, lorsqu'un monsieur que je ne connaissais pas est venu me 

dire : « C'est VOUJ , Madame, qui attendez M. Labadie? — Oui, 

Monsieur. — Eh! mais, il y a déjà quelque temps qu'il est 

parti. — C'est singulier, pourtant, je ne l'ai pas vu passer. — 

Il est cependant parti ; il a eu quelques différends avec les gar-

çons, et il s'est retiré. » Je me disposais à mo retirer moi-mê-

me, lorsque ce monsieur me fit rappeler. « Madame, me dit-il 

d'un air bien affligé, je suis malheureusement obligé de vous 

avouer ce que tout d'abord j'avais voulu vous cacher : votre 

mari s'est trouvé fort malade à la suite de son bain ; je suis le 

commissaire do police, on m'a envoyé chercher, etjepuis vous 

assurer que j'ai donné les ordres nécessaires pour administrer 

tous les secours jugés nécessaires. — Si mon mari est malade, 

je veux le voir, je veux absolument lo voir. » Le commissaire 

de police fit tout ce qu'il put pour m'en dissuader, et comme 

je voyais bien qu'il eùt élé inutile d'insister davantage, sans 

trop savoir à quoi me résoudre, je me laissais reconduire chez 

moi dans un fiacre où le commissaire de police fit monter une 

personuequi promit de revenir bien'ôt me donner des nou-

velles de mon mari, iléias! il était déjà mort, et c'est mon père 

qui a été chargé plus tard de la triste mission de m'appreudre 
cet affreux malheur. 

D. Votre mari avait déjà étésaignédeux fois pendant le cours 

de sa maladie? — R. Oui, Monsieur. 

D. Il montrait une grande répugnance à prendre ce bain de 

vapeur? —- R. Oui, Monsieur; on avait beaucoup de peine 

prétendait tou-
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 Homicide par imprudence. On a fait également 

lui faire suivre un traitement quelconque 

jours n'avoir besoin de rien. 

D. Avez-vous entendu dire au garçon baigneur que 

la première l'ois qu'il prenait un bain de vapeur? — R, 
Monsieur. 

D. Votre présence dans l'établissement de la Samari 

duré deux heures en tout? — R. Oui, Monsieur ; 
près. 

M. Sinoquet, beau-père du sieur Labadie, rentier à Jory : 

Lo 3 juin dernier j'étais venu exprès à Paris pour savoir le 

résultat du bain de vapeur que mou gendre s'était décidé à 

prendre. J'attendais chez lui son retour de la Samaritaine, où 

ma lîllo l'avait accompagné; to it à coup j'entends une voiture 

s'arrêter à la porto-jocherc, un secret pressentiment me saisit; 

je regarde à la fenêtre, je vois • descendre du fiacre une per-

sonne étrangère, puis ma lîllo dont les traits étaient tout bou-

leversés. Je cours au devant d'elle, et ma pauvre enfant se pré-

cipite en pleurant dans mes bras : « Je ne sais pas, mon père, 

ce qui est arrivé aux bains à mon mari, M. le commissaire 

« de police n'a pas voulu me le dire; va donc le voir, il te 

le dira sans doute, et je meurs d'inquiétude! » Je repartis 

sur-le-champ avec la personne qui accompagnait ma fille, 

j'allai trouver M. le commissaire de police qui me dit : « Hé-

las ! monsieur, il esl arrivé un grand malheur; votre gendre 

est mort asphyxié dans un bam de vapeur. C'est une chose 

épouvantable, le malheureux a élé littéralement cuit; failes 

eu sorte d'élo guer de chez elle sa pauvre femme, alin de lui 

éviter l'horreur de voir rapporter ce cadavre défiguré >> 

Les larmes que lo témoin s'était efforcé de retenir pendant 

lo cours de sa déposition, s'échappent en abondance; il suffo-

que de sanglots, il chancelle, il est sur lo point de défaillir, et 

M. le président l'engage à retourner à sa place. Cet incident 
produit une vive sensation dans l'auditoire. 

M. lu docteur Chanmarlin : Je fus appelé à l'établissement 

de la Samaritaine, après l'accident qui venait d'y arriver. J'y 

trouvai le cadavre du sieur Labadie, qu'on avait transporté du 

lit de camp sur le lit de repos, dans la chambre contiguë au 

cabinet d'éiuves ; je remarquai de larges et de nombreuses 

brûlures de second degré, notamment aux jambes, aux bras et 

à la poitrine : de plaie en plaie, l'épidémie enlevé laissait voir 

des écorebures que j'attribuai a la pression des doigts de ceux 

qui avaient opéré le transport. Je constatai aussi la présen e 

récente de quelques gouttes do sang sur le côté droit : au bras 

droit, je trouvai deux piqûres provenant de deux saignées ré-

centes; je ne saurais dire si elles remontaient à la veille ou 
au moment même de l'accident. 

D. A quoi atlribu.ez-vo.us, Monsieur, la mort do M. Labadie ? 

— R. Je crois que c'est le résultat du bain de vapeur, mais je 

crois devoir faire observer que le sieur Labadie semblait pré-

disposé a des congestions corcbrales. Dans ce cas, l'infraction 

qu'il avait faite lui même aux prescriptions de sofl médecin 

en prenant un bain d'otuves, au lieu de prendre un bain do 

vapeur dans une !>oite,el de plus lesimpaiiences manifestées par 

lui a l'égard des garçons de bains, dont il parait avoir refusé 

h s services, auraient pu avoir pour lui les conséquences les 
plus funestes. 

1>. Eles-vous entré vous-même dans l'étuve pour en constater 

l'étal et les dispositions? — H. Oui, Monsieur le président, et 

je puis vous assurer que ce cabinet d'éiuves ne présentait au-

cun danger pour les personnes, du moins, qui n'auraient pas 

été, Comme sieur Labadie, si pré lisposées aux con 'Csùoiis cé-

rébrales. Le robinet do vapeur, celui d'eau froide, le régula-

tour, le mano-nètre, tout y esl absolument u l'abri du repro-

che, et il devait être très facile pour un homme qui aurait eu 

toute son intelligence de graduer la vapeur sans le moindre in-

convénient. 

U. On laisse donc au baigneur le soin de graduer lui-même 

la vapeur? — R. Oui, Monsieur, c'est assez l habitude danS ces 

sortes d'établissemeus; au surplus, il y avait une sonnette au-

près du lit do camp à portée du sieur Labadie, et au moindre 

mouvement de son avant-bras, il aurait pu la mettre en mou-

vement. 

M' Mathieu : Un bain de vaneur à irenic-cinq degrés peut-

il causer l'asphyxie? — R. Non, certainement, surtout lorsque 

ta personne qui le prend n'est point prédisposée aux conges-

lions ; mais il parait quo la vapeur avait élé montée à un degré 

excessif, car un garçon adit qu'étant entré dans l'étuve pour 

arrêter la vapeur, il avail élé suffoqué par une boultce 

énorme. 

M° Delanqle : N'existe-t-il pas une différence très notable 

entre le robinet de vapeur el celui d'eau froide, de telle sorte 

qu'il est impossible de les confondre? — R. C'est exactement 

vrai. 
M. le docteur Jouanne, médecin du sieur Labadie, entre dans 

les détails du traitement qu'il a l'ait subir au malade qui 1 a-

vait appe lé. « Voyant que lo succès ne répondait pas entière-
ment a mou attente, je prescrivis un bain de vapeur, niais 

j'expliquai bien que ce devait être un bain dans une boite, en 

ayant le soin d'imbiber la têle de compresses d'eau froide ; j'or-

donnai, en outre, un bain de pieds immédiat après ce bain de 

vapeur. Malheureusement, le sieur Labadie ne s'est pas con-

formé à mes prescriptions; il est entré dans une étuve, et il a 

élé asphyxié. 

D. Vous avez assisté à l'autopsie ? — R. Oui, Monsieur le 

président; l'épi derme se détachait, lo scalpel résonnait com-

me sur de la pierre, mais à l'intérieur, je n'ai rien remarqué 

d'anormal. 

M' Mathieu : Ainsi, il ne' s'est pas" trouvé de noyau; apo-

plectique? — R. Non ; il y avait seulement prédisposition à la 

congestion, et la mort doit être attribuée à l'asphyxie. 

M. le docteur Devergie, médecin de l'hôpital Saint-Louis, 
est entendu. 

M. le président : Vous avez élé chargé, Monsieur, de procé-

der a l'autopsie du corps du sieur Labadie; voulez-vous nous 

faire connaître le résultat de vos observations? — R. Deux 

choses m'ont frappé tout d'abord, la congestion cérébrale et 

les nombreuses traces de brûlures qui se faisaient remarquer 

dans toute l'étendue du corps. U résulte des renseignomens 

qui m'ont élé donnés qu'il y avait eu un aliéné dans la famille 

du sieur Labadie, et que le sieur Labadie lui-même avait don-

né quelques signes d'aliénation mentale. La congestion a pu se 

faire sous l'influence de la vapeur, et l'on ne saurait affirmer 

positivement que l'accident n'aurait pas eu lieu si le garçon 

de bain se fût tenu à son poste. Mais les brûlures qui se sont 

manifestées après la mort n'ont pu être que le résultat d'une 

température très élevée que j'estimerais presque à 80 degrés ; 

elies témoignent d'une grande sortie do vapeur pendant un 

très long-temps et accusent un défaut de soin do la part du gar-

çon, qui a laissé gouverner, la vapeur par l'inexpérience im-
prudente du malade. 

Or, s'il a fallu beaucoup de temps pour produire de telles 

brûlures, j'en conclus que la surveillance du garçon a élé long-

temps en défaut ; el cependant il est d'usage dans ces sortes 

d'établissemeus que lo garçon reste continuellement avec le 

baigneur pour obvier à toute espèce d'accident. Quelquefois il 

arrive que le baigneur renvoie lo garçon et.désire rester seul ; 

mais, dans ce cas, legarçon doit rester à portée et surveiller 

sans cesse ; c'est pour cela que la porte de son cabinet d'étuve 

est toujours mobile et garnie d'une vitre qui permet de voir 

de l'extérieur ce qui se passe dans l'intérieur. Mais indépen-

damment de cette porte mobile et de cette vitre transparente, 

lebrmtdela vapeur doit encore éveiller l'attention du sur-

veillant, et ce bruit est très intense lorsque surtout la vapeur 

est lâchée avec trop d'importance. Lo garçon intervient alors 

et l'arrête. Rien de tout cela ne s'est tait dans la malheureuse 

circonstance qui nous occupe, ce qui prouve qu'il n'y avait pas 

de surveillant, cari! n'aurait pas pu ne pas entendrele bruit 

du robinet lâché à toute vapeur. En résumé, je n'ose affirmer 

qu'en écartant toute cause d'imprudence, la congestion n'ait pas 

eu lieu ; mais il y a bien certainement défaut de surveillance 

de l'employé, dont l'intervention à temps aurait pu empêcher 
la mort. 

Divers témoins sont entendus ensuite ; ils viennent tous dé-

clarer qu'ils ne se sont jamais aperçus du dérangement des 

facultés intellectuelles du sieur Labadie, qui se livrait avec 
succès à d'assez importantes affaires. 

Le sieur Uadon : Le 3 juin dernier, j'étais venu pour un 

bain russe à la Samaritaine; j'attendais que les étuves fussent 

disponibles. Le sieur Labadie s'est présenté alors pour prendre 

un bain de vapeur; il attendit comme moi. Lorsque les cabi-

nets furent libres, le garçon Portimer nous a fait entrer chacun 

dans le nôtre, et c'est pendant qu'il mo frictionnait que le 

malheur est arrivé. Au reste, je dois dire que je n'ai jamais 

eu à me plaindre du défaut de soins de Portimer, à qui j'ai eu 
plusieurs fois affaire. 

M. le président procède ensuile à l'interrogatoire du pré-
venu. 

D. C'est vous qui, dans l'établissement de la Samaritaine, 

êtes chargé de la surveillance du service des bains de vapeur? 

— R. J'en étais chargé le jour de l'accident. Le sieur labadie 

est arrivé à trois heures, le sieur Badon attendait déjà. Au 

bout d'un quart d'heure à peu près, je les ai introduits chacun 

"dans leur étuve, puis je me suis déshabillé, et je suis allé pour 

donner le bain russe. Au bout de dix à douze minutes, on est 

venu me crier de sortir un moment : j'ai répondu que je ne le 

pouvais pas alors. Je dois faire remarquer qu'en installant le 

sieur Labadie dans son cabinet, je lui avais donné toutes les 

instructions nécessaires. Avant de me rendre auprès du sieur 

Badon, j'étais encore entré chez lo sieur Labadie lui demander 

s'il avait besoin do quelque chose. « Je me trouve très-bien, 
m'a-t-il répondu, laissez-moi tranquille. » 

D. Lorsqu'il s'est présenté dans le corridor d'attente, ne 

vous a-t-il pas demandé un bain de vapeur de boîte?—R. Non, 
Monsieur. 

D. N'avcz-vous pas entendu sa femme lui recommander de 

no prendre qu'un bain de boîte? — R. Je n'ai ni vu ni entendu 
sa femme. 

D. Qui a empêché cette daine de suivre son mari? — R. Je 
ne sais pas. 

D. Combien êtes-vous de garçons pour le service des bains 

de vapeur? — H. Nous sommes quatre et nous nous relayons 
tous les quatre jours. 

I). De façon que, le jour de votre service, vous vous trouviez 

seul pour surveiller les deux cabinets d'éiuves de l'établisse-
ment? — R. Oui, Monsieur. 

I). Combien do fois êtes-vous entré dans le cabinet du sieur 

Labadie? — R. Une fois; je ne pouvais pas quitter le bain 
russe que je donnais. 

D. Vous n'avez pas entendu le bruit cependant très forl de 
la vapeur? — R. Non, Monsieur. 

I). On a transporté le corps de Labadie sur un lit de repos ? 
— R. Ce n'est pas moi. 

D. Ou a remarqué trois piqûres à son bras droit, et cepen-

dant il n'avait été saigné que deux fois? — K. Je puis affirmer 

qu'on n'a pas essayé de le saigner dans l'établissement. 

D. Vous avez préiendu avoir chargé un de vo; cunarades de 

surveiller le sieur Labadie a votre place, puisque vous en étiez 

empêché ? — R. C'esl vrai. Au surplus, sans qu'il suit besoin 

de les en charger, tous les autres garçons surveillent d'eux-
mêmes les cabinets des étuves quand le garçon spécial est oc-

cupé ; mais j'avais chargé un camarade d'entrer dans le ca 

binet du sieur Labadie; il l'a fait, et le sieur Labadie lui a 

répondu qu'il n'avait pas besoin de lui, qu'il savait bien se 
gouverner lui-mèino. 

Le tîèur Falin, maître baigneur : Je ne suis pas chargé de 

la surveillance spéciale des étuves; mais lo jour eu question 
sans eu avoir reçu la mission de personne, je suis entré dans 

le cabinet du sieur Labadie; je lui ai t'ait observer qu 'il don-

nait iropde vapeur; il m'a répondu qu'il savait bien ce qu'il 
faisait. 

D. N'avez-vous pas à votre tour envoyé un de vos camara-

des près du sieur Labadie '.' — R. Sans doute, parce qu'étant 

occupé moi-même, jet ne pouvais y aller, et cependant la vapeur 
faisan beaucoup de bruit. Frédéric y esl donc, allé à ma place 

mais il n'a pu entrer, suffoqué qu'il élait par la chaleur ; j'y ai 

couru niiii-niènie alors dos que j'ai é'.é libre ; j'ai fermé bien 

vile le rubinei de vapeur; j 'ai ouverl les croisées, mais ilelait 
trop tard, le sieur Labadie était mon. 

M. l'avocat de la République Hello soutient la préven-

tion ; après avoir entendu fa |i !aidoirie de M' Delangle, le 

Tribunal se retire en la chambre du conseil pour en déli-

bérer et prononce ensuile le jugement dont le texte suit : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que Portimer, chargé spécialement de la surveil-

lance des étuves dans l'établissement de la Samaritaine, a lo 3 

juin dernier failli aux devoirs de sa profession; qu'alors mê-

me qu'il aurait ignoré que Labadie voulait, conformément, aux. 

prescriptions de son médecin, prendre un bain de vapeur 

dans une boîte où il aurait eu la tète à l'air libre, il devait, 

sachant que ledit Labadie prenait pour la première fois un 

bain de vapeur, et n'avait dès lors aucune expérience de ces 

sortes do bains, se livrer à une surveillance plus aelive que 

colle qu'il a exercée; qu'il devait notamment dirigeriui-mème 

l'emploi de la vapeur, no pas quitter son malade, ne pas le 

perdre de vue, rester tout au moins à sa proximitédans l'anti-

chambre qui précède l'étuve, attentif au moi.idre bruit, au 

moindre mouvement, prêt à porter tous les secours nécessai-

res, qu'il devait entrer souvent dans l'étuve alin de s'assurer 

par lui-même de l'étal de. Labadie; qu'il ne devait pas tolérer 

non plus quo le bain se prolongeât au-delà des limites ordi-

naires el à un degré de chaleur excessif ; qu'en négligeant* ces 

précautions, qu'exigeait et indiquait la prudence, il a été la 

cause involontaire de la mort do Labadie, laquelle a élé pro-

duite par la masse de vapeur répandue tout à coup dans l'é-

tuve avecune violence telleque la première personne qui a es-

sayé d'y pénétrer a été obligée de se retirer, suffoquée qu'elle 

était; 

« Attendu que, par le fait, de Portimer, la veuve Labadie, 

tutrice légale de ses enfans mineurs, a éprouvé un préjudice 

dont il lui est dû réparation; 

« Attendu que Portimer étail le préposé le Javal ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1381 du Code civil, les 

maîtres sont responsables du dommage causé par leurs prépo-

sés dans les fondions auxquelles ils les ont employés; 

« Vu l'art. 319 et 463 du Code pénal, attendu qu'il existe 

des circonstances atténuantes ; 

« Condamne Portimer à huit jours de prison, et solidaire-

ment avec Javal, civilement responsable, à payer à la veuve 

Labadie la somme de dix mille francs à litre dédommages-

intérêts, fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps. » 

TIRAGE HU JURY. 

La Cour d'appel (l
rft

 chambre), présidée par M. le 

président Aylies, a procédé, en audience publique, au 

tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvri-

ront le mercredi 16 du courant, sous la présidence de M. le 

conseiller Poinsot; en voici le résultât : 

Jurés titulaires : MM. Jamet, boulanger, rue du Faubourg-

Sai nt-Martin, S; Sainl-Crîstol, employé, rue des Fossés, 2i){ 

Gueneau de Mussy, docteur en médecine, rue de Bèaune, i; 

Lenouvel, débitant de tabac, rue Notre-Dame-des-Vicioires, 

28; Bonhomme, menuisier à Pantin; Poule', instituteur, rue 

Duphot, 16; Fauïré, marchand boucher, à Grenelle; Sinet, ar -

chitecte à Sceaux; liauer, màrchand papetier , galerie Vi-

vienne, 43; Grcnard, marchand do papiers, rue do t'Ancienne-

Comédie, 11; Guiguiàut, membre de l'Institut, rue de l'Odéon, 

31; do la Tour du Pin de Chambly, propriétaire, rue di s Sts-

Pères, 75; Catelonse, rentier, rue du Faubourg-Saint-Honorô, 

181, Berger, fabricant de produits chimiques, rue de l'Univer-

sité, 153; Daclin, négociant, rue deParadis, 8; Pompon-Levain-

ville, rentier, rue Meslay, 20; Lalourcey, médecin, rue du Tem-

ple, 101; Lenormand, membre de l'Institut, rueNeuve-des-Pc-

tits-Champs, 12; Hall :ys, chef d'institution, rue Saint- Jacques, 

187; Devès, marchand de tissus, rue Bertin-Poirée, 8; Esnôe, 

notaire, boulevard Saint-Martin, 33; Fournier, menuisier à 

Clichy; Lefebvre, agréé, rue Vivienue, 34; Humez, boulanger, 

rue des Grands-Degrés, 3; Boucher, manufacturier, rue des 

Vinaigriers, 15; Paillard, fabricant de couleurs, rue des Francs-

Bourgeois, 21; Duparc, avoué, rue Neuve-des-Pclils-Champs, 

50; Morot, maître de conférences, rue d'Ulm, 45; Desvoyes, 

rentier, à La Chapelle; Daux, bijoutier, Palais-National, 141; 

Isambert, propriétaire, rue Bellcfonds, 37; Pin, négociant, rue 

de Cléry, 9; Olive, commissaire-priseur, rue des Jeûneurs, 44; 

Coche, caissier, rue IJauteville, 42; Guignard, propriétaire, rue 

Saint-Denis, 336; Laisné, menuisier aux Badgnoiles. 

Jurés supplémentaires : MM. Si monot, marchand do vins, 

rue du Faubourg-Saint- Martin, 35; Royé, vérificateur de bâli-

mens, rue du Paon, 1; Lajard, membre de l'Institut, place des 

Vosges, 13; Bel), médecin, rue do Tournon, 19; Henry, mar-

chand de bois, rue Amelot, 54; delà Rochefoucault-Lîancoiirt, 

propriétaire, rue de Varennes, 31. 

CHRONICITE 

M
c
 Mathieu prend la paro!e pour la partie civile, 

Clame f>0,000 francs à titre de dominages-intérêis, 
et rc-

PARIS, 8 JUILLET. 

Cinq jeunes jardiniers de Vaugirard, dont le plus âgé a 

vingt et un ans, et le plus jeune dix-sept ans, comparais-

saient ce matin devant le jury sous l'accusation de fabrica-

tion et d'émission do fausse monnaie d'argent. 

Voici en peu de mots les faits reprochés à ces cinq ga-

mins, comme les a appelés un témoin ; 

- Us avaient imaginé le procédé suivant : Ils prenaient des 

pièces de 1 centime, sur lesquelles ils barbouillaient pure-

ment et simplement la face de la République avec de la 

craie, et ils essayaient de faire passer cela pour des pièces 

de 50 centimes. La falsification était si grossière, l'inexpé-

rience de ces faux monnayeurs si grande, qu'à la première 

tentative ils ont été arrêtés. 

Aujourd'hui ils comparaissaient devant le jury comme 

coupables d'avoir fabriqué de la fausse monnaie. U fallait 

entendre comme ils s'en. défendaient, comme ils pleuraient, 

comme ils sangloltaient, et comme ils invoquaient leurs 

excellons antécédens, leur amour du travail, que de nom-

breux témoins sont, en effet, venus attester ! 

Aussi, en i>résence de ce passé pur de tout reproche, 

de ce repentir, que M
c
 Laya, avocat, a fait valoir avec for-

ce, le jury s'est montré indulgent pour ces cinq jeunes 

jardiniers, et a rendu en leur faveur un verdict d'acquit-

tement. 

— Le Constitutionnel , dans son numéro du 13 juin, a 

inséré une lettre de M. lo préfet de police, à propos de la 

lecture faite à l'ai !i • de la C< r '.'assises, du 10 juin, 

par M. Forcade, u un document qui lui avait été confié par 

ce magistrat. M. Forcade a, le jour même de l'insertion de 

cette lettre, adressé une réponse au Constitutionnel, avec 

prière de l'insérer. Cet envoi étant resté sans résultat, 

M. Forcade a, le 17 juin, l'ait faire au Constitutionnel som-

mation par huissier d'avoir à faire l'insertion réclamée. 

Satisfaction n'ayant pas élé donnée à M. Forcade, ii a assi-

gné le Constitutionnel devant la police correctionnelle. 

Celle affaire était appelée aujourd'hui devant la 7° 

chambre, présidée par M. Fleury. 

M' Pelit, avoué, s'est présenté pour M. Forcade, et a 

demandé, au nom de celui-ci, qui n'est pas prêt à plaider, 

la remise à huitaine. 

M" Cauvain, avocat du Constitutionnel, pensait que, 

comme demandeur, M. Forcade aurait dû être prêt ; ce-

pendant il ne s'oppose pas à la remise. 

Le Tribunal a remis à huitaine. 

— Le journal la Pat> ie a inséré dans son numéro du 2 

juillet une lettre de Madrid, considérée, par le parquet, 

comme traiiant de madères politiques. Celte lettre n'étant 

pas signée de son auteur, mais suivie simplement d<e quel-

ques ligues signées Ainédée de Cesena, M. Garat, gérant 

de la Patrie a été traduit devant la police correctionnelle, 

pour Infraction à la loi du 19 juillet 1830. 

Le Tribunal lui faisant application de l'article 3 de cette 

loi, l'a condamné à 500 fr. d'amende. 

A la même audience, M. Rouv, gérant de la Presse, 

avait à répondre à une semblable prévemion, pour uvoir 
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mséré, dans le numéro du 2 juillet, une lettre de l'Ermite 

de la Cour papale, sans signature d'auteur. 

M* Henry Celliez, avocat, prétend que cetle lettre n'es! 

qu une analyse, comme celle publiée par le jourr.al l'Uni-

vers, dont le gérant a été renvoyé par le Tribunal même 

qui est appelé aujourd'hui à se prononcer sur la lettre de 

ta Presse, par ce motif qu'une analyse devient l'œuvre de 

celui qui a fait cetle analyse, que coîiséqnemment la signa-

ture de celui-ci donne satisfaction à la loi. La lettre de Ter 

mite de la cour papale n'a pas été publiée textuellement, 

elle n'est qu'analysée; M. Emile Hubaine a signé cette ana-

lyse, donc le gérant de la Presse doit être renvoyé. 

M. Moignon, avocat de la République, voit, dans la for-

me donnée à cette publication, de la mauvaise foi ; on 

feint de vouloir se renfermer dans les termes du jugement 

rendu dans l'affaire de Y Univers, mais on n'a point l'ail 

une analyse; on a mis la lettre intégralement, seulement on 

a intercalé plusieurs fois les mots : « dit-il — dit le bon 

ermite. » On a commencé l'article en disant : « Nous al-

lons donner une analyse exacte. » C'est un moyen trop 

grossier pour qu'on ne l'aperçoive pas du premier coup 

d'œil. Le Tribunal appliquera la loi à M. Kouy. 

Le Tribunal, conformément à ces réquisitions, a con-

damné M. Rony à 500 francs d'amende. 

— Un tapis-franc, établi sur une très grande échelle, 

était signalé à la police comme servant de point de réu-

nion nocturne à un grand nombre de repris de justice el 

d'individus de mœurs suspectes. Une enquête ayant établi 

la pertinence des renseignemens recueillis, des mandats 

furent décernés par M. le préfet de police, et la nuit der-

nière M. le commissaire de police Boudrot et M. Hébert, 

officier de paix, se rendirent sur les lieux, alin d'y opérer 

une descente de justice. 

Arrivés rue du Faubourg-Saint-Marlin, ils trouvèrent 

au fond d'une longue et obscure allée une vaste salle tout 

obscurcie de fumée, et au centre de laquelle se trouvait 

un billard entouré d'une centaine d individus de mauvaise 

mine engageant entre eux des paris sur les numéros de 

billes que le maître de l'établissement tirait successivement 

d'un panier en en énonçant à haute voix le chiffre, comme 

il se pratique pour les boules de loto. Une somme de 92 

fr. était exposée sur le tapis-vert au moment de l'arrivée 

des magistrats, somme qui fut saisie ainsi que le chétif 

mobilier garnissant les lieux. 

Parmi les individus trouvés réunis, et qui tous ont été 

interrogés, vingt-six seulement avaient des papiers de sû-

reté, passeports, permis de séjour ou livrets ; soixante 

huit autres n'ont pu donner d'explications satisfaisantes 

sur leur individualité, aussi ont-ils été arrêtés et envoyés 

au dépôt de la Préfecture de police sous l'escorte d'un fort 

détachement de troupe de ligne et de gardes municipaux. 

Le sieur P..., maître de l'établissement, a été également 

mis en état d'arrestation-

■— Dans la soirée d'hier, un homme d'une quaranlaine 

d'années, s'exprimant en fort bons termes et ayant tout 

l'extérieur d'un domestique de bonne maison, se présenta 

chez le sieur D..., logeur, rue Saint- Honoté, près du Pa-

lais-National : « Je désirerais une chambre pour la nuit, 

dit-il ; mais il faudrait que je fusse certain qu'on me ré-

veillera à quatre heures du matin; je suis venu à Paris en 

avant de mon maître, mais il faut que j'aille au-devant de 

lui pour l'arrivée -du premier convoi. » Le logeur lui assura 

qu'il pouvait être tranquille, attendu qu'un garçon passait 

la nuit et prévenait très exactement les voyageurs. 

Ce matin à quatre heures, et sans qu'il eût été besoin 

de le réveiller, le prétendu domestique qui avait payé sa 

chambre d'avance, en descendait porteur d'un paquet 

qu'il avait fait remarquei dès hier comme contenant son 

petit bagage de route. « Ouvrez-moi proniptement, dit-il 

au garçon en lui remettant sa clé; je suis en retard, et il y 

a loin d'ici à la rue de Lyon. » Le garçon lui ouvrit sans 

déliance, et le vil disparaître dans la rue Saint-Mouoré. 

Cinq minutes ne s'étaient pas écoulées, que l'on recon-

naissait que la pendule et les draps de lit de la chambre 

dans laquelle avait couché le prétendu domestique, avaient 

disparu, On s'élança aussiiôt à sa poursuite, et l'on par-

vint à le rattraper à l'extrémité de la rue du Coq. 

Conduit devant le commissaire de police de la section 

du Louvre, cet individu a élé reconnu pour être un nommé 

R... C..., ancien valet de chambre. 11 a été mis à la dispo-

sition de la justice. 

— Pendant'la nuit dernière, la ville des Batignolles était 

mise en émoi par une bande d'individus parcourant les 

rues en chantant des chants séditieux, parmi lesquels se 

faisait entendre celui qui a pour refrain : 

Les peuples sont pour nous des frères (ter) 
Et les tyrans des ennemis. 

Cernés par une patrouille, dix de ces individus ont été 

arrêtés et envoyés, après avoir été interrogés par le com-

missaire de police, à la Préfecture de police, sous l'incul-

pation d'avoir chanté des chants séditieux et troublé l'or-

dre public, et aussi comme inculpés de vagabondage, 

aucun d eux n'ayant pu justifier d'un domicile certain et 

de moyens d'existence. 

BUOXE (Lyon). 

DÉPARTEMENS. 

■ On lit dans le Courrier de Lyon : 

« Nous avons annoncé dernièrement que des arresta-

tions, au nombre de quinze, avaient été faites à Bourg, 

par suite de la découverte d'une société qui étendait ses ra-

milications dans cette ville et dans plusieurs communes 

environnantes. Les prévenus, sous la surveillance de la 

gendarmerie, ont été transférés à Lyon jeudi dernier, dans 

une des voitures publiques qui font le trajet entre les deux 

villes, et qui avait été requise pour ce service. 

« Selon toute probabilité, celle affaire sera déférée au 

Conseil de guerre. » 

— S EINT.-F.T-OTSE. — Un fait grave s'est passé il y a 

quelques jours à Dourdan. 

Vers dix heures du soir, le commissaire de police de 

celte ville passait sur la promenade. Tout-à-coup il se vit 

soudainement entouré par une vingtaine d'individus, voci-

férant des chants séditieux et des couplets obscènes. Le 

commissaire voulut faire quelques observations, mais sa 

voix fut étouffée par les cris : A bas le commissaire! mê-

lés aux plus grossières injures. Ce n'est qu'après avoir 

icçii plusieurs coniusions assez graves et avoir eu ses vê-

temens mis en lambeaux, que le magistrat put échapper à 

ses agresseurs. Quelques instans après, il revenait escorté 

de la gendarmerie sur le lieu théâtre de la scène, mais il 

le trouvait complètement désert. 

Dès qu'il fut informé de ces faits, M. le procureur de la 

République de Rambouillet, assisté du juge d'instruction 

et du lieutenant de gendarmerie, se transporta à Dourdan 

et a procédé à une enquête judiciaire à la suite de laquelle 

plusieurs individus ont été; arrêtés avant-hier et écroués à 

la maison d'arrêt de Rambouillet. 

— (Àbly). — hier a
 éclaté sur le territoire de cetle 

commune un violent orage. La foudre est tombée sur plu-

sieurs meules de fourrages, contenant ensemble plus de 

six mille cinq cents gerbes, ei qui 'outes ont été complè-

tement détruites. Elles appartenaient au sieur Génois, 

cultivateur. 

Aujourd'hui, représentation aux Arènes de St-Cermain, 

de la fête de Cérès. Prix du chemin de fer, rue St-Lazare, 

124, aller et retour, 1 fr. 50 c. 
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— CHATEAU-ROUGE. — L'administration prépare à 

frais, pour jeudi prochain, une grande solennité mu "
1
"*

a
"^ 

dansante, d'une excentricité tout a fait attrayante 1 '
 S

'?''
e

et 

sera conduit par M"" Marianui, élève du Conserva'iuh"
 Cslre 

Les dames régleront le programme de la soirée mlïj 

les danseurs, etc., les hommes conservant sim'ulen
 l,,|

t 

droit de payer leurs entrées au bureau, seul privilège '
e,lt

 '
e 

dames eut consenti à leur laisser. Nul doute que loin p''"?
CQs 

veuille assister à cetle f'Ote d'un nouveau genre. '"
ls

ne 

— PARC D'ENGIIIEN. — Aujourd'hui mercredi, grande F' 

parisienne. Prix d'entrée : 2 fr. Entrée libre pour les da 

— Le Théâtre do Robert Boudin sera ouvert tout IVi ' 

étrangers qui, pondant celte saison, visiteront la capitale
 U

' '
6s 

ront aasiter aux expériences qui ont acquis une vomie sr
8
^ 

ritée à notre illustre prestidigitateur. °
 1 ni

&-

— M. Poitevin, parti du Champ-de-Mars à quatre heure, 

demi avec trois Arabes de la Fantasia, un médecin et son*! 

mestique, est descendu à sept heures du soir à Cliarnuio** 

près Paris. On prépare pour dimanche quelque chose de «i ^ 
tesque. ° ga"' 

SPECTACLES DU 9 JUILLET. 

O PÉRA. — Le Prophète. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Bâtons flottans. 

O PÉRA-COMIQUE. — 

VARIÉTÉS. — Les Trois âges des Variétés, , la Ferme Mcuhi' 
G YMNASE. — La Dame, Si Dieu le veut, la Pot de Marie. 

T IIÉATRE-MONTANSIER. — Le Caporal, 2 Cornuchet, le Duel 

PORTE-SAINT-M AUÏTN. — Henriette, la Tour deNesle. 
C AITÉ. — La Dame de Saint-Tropez. 

AMBIGU. — Le Monstre et le Magicien. 

COMTE. — Les Deux Frères. 

FOLIES. — Le Numéro 93, Clary. 

D KI.ASSF.MENS-- OMIOOI-S. — Le Serpent, le Cousin de Paillas; 
H IPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis 

ROBERT H OUDIN. — Soirées fantastiques a huit heures. 

JARDIN H ABILLE. — Bal les mardis, tendis, samedis, dimaàa 

C HÂTEAU DI s F LEURS. — Bal les lundis, merci-., vend., dini ' 

JARDIN ET SALLE PACAMNI , rue do la Ch.-d'Anlin, 1 1 . — n
a
IU 

dim.jlund., jeud. ; concernes vend, soiretclim.aliu a 2 h 

se. 

' HHMBI 

— Ce soir, à l'Opéra, le Prophète. Celle représentation est 

très intéressante. M" e Massou chante pour la première fois le 

rôle de Fidos. 

— H IPPODROME. — Demain jeudi, ascension du ballon l'Ai-

gle, avec train de plaisir. Avis aux voyageurs. Cette ascension 

sera précédée de la -I
E représentation du Spring-Board Indien, 

par les frères Wilsou, cl d'une foule d'exercices exécutés par 

toute la troupe. 

— A RÈNES DE SAINT- G ERMAIN EN-L AVE. — Aujourd'hui 

deuxième représentation. Grand concours de musique, exécuté 

par 300 musiciens ; courses de chevaux libres cl différons exer-

cices. Le spectacle sera terminé par une Fête à Cérès, grand 

char allégorique monté par trente dames. (Des trains spéciaux 

DE Li GAZETTE DES TlîBSllS, 
Année 1850. 

WVLXX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux rue de Harlav'. 

du-Palai», 2 .
 J 

Le mot Assemblée législative contient lo résumé complet, par oruri 

alphabétique et par ordre do matières, do; 's tances de l'Assemblée. A» 

moyen de relie table spéciale, on peut faire des recherches facile» 

dans le Moniteur. — Le mot Élections législatives présente en quel-

que sorte le commentaire de la loi électorale du 3t mai. — Le mot 

Conflits donne lo résumé du la jurisprudence du nouveau Tribunal 

des conflits. — Celte Table présente également le résumé complet des 

arrêts de la Cour de. cassation pendant l'année 1850. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Nenve-des-Maihuriiis, 1. 

*> * Y HU,iS s. m 

iîîs«irîù>msi 1 Munies, les Aiinon-

S1SI. te* Oflirler» mlnssîérielp. 

et celles «les A^Sïisi !ilsst5*aSi«nss pnbli-

SJSÏCIS doivent ©tr* adressées -directt -

«aecut an bureau <Jo journal. 

TL& prSs, tle Sa ligne « Insérer s* ne 

€»sa deux Tels es* «Se. ... 1 fr. 5© c. 

Wroï* OH quatre fols. . . 1 *5' 

Citni tels ei au-dessus. . a * 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET SÏHDES SE NOTAIRES. 

FEE1E DE BODY-VïEOX. 
Adjudication en l'élude de M" GILBERT, notaire 

à Brienon, arrondissement de Joigny (Yonne), par 

le ministère de JP DUMAS, notaire à Paris, le di-
manche 27 juillet 1851 , à midi, 

Delà FERME DE BOUY-V1EUX, située sur les 

communes do Rrienon et Bligny, de la contenance 

de 98 hectares 93 ares 92 centiares, d'un revenu 

cadastral de 3,422 fr. 77 c, mais louée seulement 

3,200 fr. depuis plus de trente ans, et par consé-

qûéflt susceptible d'augmentation. 

Le bail expire au mois d'avril 1832. 

Placée à 1 kilomètre du canal de Bourgogne et 

de la staliou à Brienon du chemin de fer de Lyon, 

eile se trouve à une distance de quatre heures de 

Paris. ' 

Mjse à prix : 120,000 fr. 

S'adresser : 

Sur les lieux, au sieur Thierry, fermier; 

Et pour plus amples renseignemens : 

1" Audit M" DUMAS, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 8 j • 

Et à iP Gilbert, notaire à Brienon. (4770) 

Â
içfft Compagnie des Mines de l'Escarpèlle, 

'là. près Douai (Nord), autrefois Compagnie 

charbonnière de la Scâfpe. — Les actionnaires de 

la Compagnie des Mines de l'Escarpèlle sout infor-

més que l'assemblée générale annuelle des' action-

naires de cette Compagnie aura lieu le vendredi 

\" août prochain, à onze heures précises du ma-

tin, dans la salle du Consistoire, à l'Hôtël-de-Ville 
de Cambrai. 

Pour être admis à faire partie de l'assemblée gé-

nérale, il faut être propriétaire d'au moins dix 

actions (article 17 des statuts). (SS41) 

CiBîSET DlïfMRIS dreà^sm'-Béné-
lices nets, 12,000 f. par an. (On s'associerait au be-

soin). S'adr. à M. Yauvardin, ancien notaire, rue 

Hauteville, 14. (5539) 

ÂlÉtîGi joli cheval el harnais à vendre 

garantis, rue St-Georges, 12. 

(5515) 

APPAREILS FRIGORIFIQUES 
pour faire soi-même la glace en" peu de minutes. 

Vente et dépoi, 16, rue des Amandiers-Popincourl 

(ci-devant Palais-National, galerie de Valois, 170). 

Expériences journalières à 2 heures et à volonté. 

S'adresser à M. Oppeneau, et 121, r. Montmartre. 

(551 G) 

I, SEYIÎÎOOB . Clisi -àklTlàiiu, 
rua Castiglione, 10, qui, depuis longues aimées, 

jouit d'une réputation incontestée pour la supé-

riorité avec laquelle il confectionne et adapte les 

dents et râteliers artificiels, vient de perfectionner 

une pâle minérale comme sous le nom de succeda-

neum, avec laquelle on peut soi-même guérir les 

dents malades et en prolonger indéfiniment la du-

rée. L'emploi en est facile; il s'explique parfaite-

ment par correspondance. Line nolice imprimée est 

jointe a chaque boîte d ceeaaneum. 

SIROP BE wmmm fc.tr 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 

les enfans qui font leurs dents. 11, rue de la Paix, 

Pharmacie Réral. 3 fr. 50 c. le flacon. (5194) 

f« mr.<&*fkV TANNIN, 3 f.; ROB, 5 f. (Syphilis et 

ljl#««IIwH dartres). — Faub. Saint-Denis, 9. 

(5510) 

D .FÈVRE, rue St-Honoré, 398, (100 moins 

SEI/rEOCÉSIE-O.FÈVHF. , 

simple, é!Cgant ' =oUdi\ Pirile n porter, lt 
manœuvrer, fl rafraîchir, pour f iire, sans 
itiélur.ge de pnutîre, 3 bouteilles d'eau de 
S'_-ltz, eau de Vichy, iiinonade gazeuse vin 
mousseux : 15 fr. Moins éU'-içant. I '2 fr.oOc. 

Poudre. 30(1 bouteilles, 20 fr. 

Selizogènes de2 bout1", 11 fr.—et 12 IV. 

Poudre, 208 bouteilles, 15 fr. 

CESTBA1.1SATIOÏ 

fie tous les autres genres d'appareiîs à 
eau deseltz, depuis 1 fr. jusuu'a 20 Fr. 

et poudres y préparées. 

îïi'MftïîBfîVnï?^ Phiceau chimique qui lestait 
uLulli 1* i ï î 1 " J Â 1 J ÎJS Huer et passer à volonté. — 

S UCCÈS ETOMAXT . DUVlGNAU,ph. r. Richelieu, 00. 

(5526) 

1 

•• '--m 

Faubourg - Montmartre , 10. 

MAGASINS DE DÉTAIL : 

Boulevard Poissonnière, 23, 

Et rue de Rivoli, 30 bis. 

APPAREILS DE MÉNAGE pOUT 

faire soi-même, en quelques minu-

tes, et sans mélange de substances , 

eau de seltz, limonade, vin mous-

seux et toute espèce de boisson» 

8
 1?NE

S
C1TATI0N FAVORABLE OBTESCE 

à la dernière exposition justifie pleine-

i ment la supériorité de ces appareils, 

1 qui se recommandent particuiiere-

% ment par leur simplicité ei la modi-
cité de leur prix. {Ecrirejranco^ 

f i fUbB'à'#iéi flirt lui détruite complètement, 
m ymàhlŒÏWÊ ainsi que les glaires et 

les vents, par les bonbons rafraich issans de Duvignnu i 

sans laveraensni médicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(5500) : 

W&s&P MAGASIN, rue de la Cité, 11 |T»_iff"'rq 
CAHI'UT et ViGMKn , fournisseurs des hôpitaux. On, 

trouve ttans cette maison des Bandages de tous genres, 
depuis 3 fr. jusqu'à 20 fr. Fabrique à (jeUeville. On c\pé-j 
edi- Tout est marqué ea chiffres connus! (554'2J j 

EiS publication légale fie» Actes de Société cmt oS»SïgaSolt'e pour l'année a 851 dans la Ci.tZETTlS ©ES TKIIHTM IWJX. î^S DHOIT et le dOUR.\'AIi CiÊSÉKAïi B'AFï'It'ias:.^. 

Vcsïtcs moîîillérc». 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M0 MOULLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hôtel des Commissaires-Pn-
seurs, place de la iîourse, 2. 

Le mercredi 9 juillet 1851. 
Consistant en table, guériaoïn, 

ehil'fonuier, miroir, etc. Au compt. 
(4771) 

Etude de M" CUEYE, huissier, rue 
des Vieuv-Atlgustins, 34. 

En une maison sise à Paris, rue du 
Cherche-Midi, 42. 

Le jeudi 10 juillet 1851. 

Consistant en commode, tables, 
glaces, chaises, etc. Au comptant. 

D'un acte sous seing prive, fait 
double à Paris te huit juillet rail 
buil cent cinquante-un, («registre, 

11 appert que la société en nom col-
leelit' formée entre M. Constantin 
PAURIS cl M. Joseph GOIKAND lits, 
demeuranttôus deu\ à Paris, rue de 
Cléry, 42, pour la Fabrication et le 
coimnercede la passementerie, sui-
vant aelc sous seing privé daté du 
trois mai mil huit cent cinquante, 
cnregisiré, qui s'e\cri;ail «mis la 
raison de commerce C. l'AUlUS et 
GOllUNU hls et dont le sn -ge elaila 

- • rue de Cléry, 42, a «te dissou-
conunun accord entre 1rs 

u,» à partir du huit juillet nu. 
huit cent cjiquanle-i .n, et que M.C 
Paurisn c e nommé liquidateur el 
învesti twrtrnïttAul des poutonrs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
IWmtis. (3587) 

Suivant acte sou? signatures pri-
- ■■ double a Paris le vingt 

Paris, rue Basse-du-Rempart, 48 

bis, comme seul gérant responsa-
ble, d'une part, elun commanditai-
re dénommé audit acte, d'autre 

part, , . . ,, 
Une société ayant pour objet 1 ex-

ploitation d'une maison de banque 

formée pur M. Lallitle. . 
La raison el la signature sociales 

sont Ch. LAFK11TE et C«; le siège 
esta Paris, rue Uasse-du-Remparl, 

48 bis. , : , 
H. Lafflttc, seul gérant, a seul la 

signature sociale _ ; . 
Le capital social a elelive a cinq 

cent mille francs, dont cinquante 
mille francs sonl à fournir parle 

commanditaire. . 
La durée de la société est de luois 

années consécutives, à partir du 
premier juillet mil huit cent ein-
quante-un, pour linir le trente juin 
mil huit cent cinquante-quatre. La 
société doit être également dissoute 

par le décès de M. Laffille, si cede-
cès arrive avant l'expiration des 

trois années fixées pour sa durée. 
Signé LAFFITTE . (3588) 

Paris, 
le d'un 
partie 

vAaa l'a douuic a roi» ^ 
cffiq juiu mil Huit cent cinquante 

un, 
il „ WJJ 

U.W1TTE 

a'éié rôriiô entre M. Charte;. 
■ banquier, deuieuraut a 

Suivant acte passé devant M« Jo-
7.011, notaire à Paris, les vingt-sept 
juin et trois juillet mil huit cent 

cinquante-un , M. Claude MAR-
QUET, ancien marcliand de vins, 

demeurant à Paris, rue Sainl-llo-
noré, 249, el M. Jacques MARQUE'!, 
marchand de vins, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, 

Ont déclaré dissoute, à compter 
dù trente, décembre mil liait cent 
cinquante, la société qui a existé de 
l'ai! entre eux pour l'exploitation 

d 'un fonds de commerce de mar-
cliand de vins, situé à Paris, rue 
rue Sainl-Honoré, 249. 

Pour extrait : 
Signé Jozos. (8r,89) 

Entre : 
M. Louis-Auguste LECOUUT, do-

reur sur métaux, demeurant à Paris, 
rue Saiutoiige, 2d, el M.Jean-Marie 
PEItltOT, doreur sur métaux, de-
meurant à Paris, rue Chapon, 17 ; 

Il appert : 
Que la société défait, verbalement 

contractée entre les susnommés le 
dix-Huit juillet mil huit cent qua-
rante-neuf, annullée par jugement 
du Tribunal de commercé de la Sei-
ne, en date du cinq juin dernier, 
dûment enregistré, est el demeure 
dissoute à partir dudit jour premier 
juillet présent mois. 

Que M. Pernel-Vallier, demeurant 
à Paris, boulevard Poissonnière, 12, 
est nommé liquidateur, et qu'en 
eeite qualité il sera charge du recou-
vrement des créances et du paie-
ment des dettes de ladite société, 
ainsi que delà vérification et de l'é-
tablissement définitifs des comptes 
de la société et de ceux particuliers 
à chacun des associés. 

Qu'enfin, la liquidation, la vérifi-
cation et l'établissement des comp-
tes de ladite société devront être 
terminés dans le délai d'une année, 
au plus lard. 

Pour extrait : 
J. LAN. (3586) 

huit années, qui ont commencé à 

courir le premier juillet nul huit 
cent cinquante-un, el finiront le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-neuf. 

M. Tourret est seul gérant res-

ponsable et a seul la signature so-
ciale. 

Pour extrait conforme : 

MEDRAS, 11. TOURRET, A. MAROTTE. 

(3ï!)0) 

Etude de M" J. LAN, agréé, à Paris, 

rue de Hanovre, 6. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le premier juil-
let présent mois, enregistré le sept 

dudit mois, au même lieu, par de 
Leslaug, receveur, qui a perçu pour 
Iroils sept francs suixaule-dix cen-

times ; 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingl-huil 
juin mil huit cent cinquanle-un, en-
registré le trente juin suivant, folio 
70, verso, case 7, par d'Arniengaud, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris; 

Il a élé formé une société en nom 
collectif, sous ta raison sociale 
TOUtïtET cir.«, pour la Fabrication 
et la vente de brosses à peindre; 

Entre M. Hippolyle-llenri TOUR-
RET, fabricant de brosses, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Martin, 179; 

M. Alcxis-Cliarlemagne MAROTTE, 
fabricant de brosses, demeurant ;' 
Paris, rue Neuve-Saint-Ylarlhi, 2; 

El M. Pierre- Maurice MKDRAS 
aussi fabricant de brosses, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Martin, 132. 

Le siège de la société est llxé à Pa-
ris, rue aux Ours, 12. 

La durée de la société est fixée à 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONIUTIU.XS SOMMAIRES. 

Concordat THIERRY, 

Jugement du 27 juin 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 1 1 

juin 1851, entre le sieur THIK11-
UY (Réné-André), une. scieur à la 

mécanique, à La Villette, rue de 
Flandre, 3, ci-devant, et arluelle-
ineul à Paris, faub. Sl-Marlin, 2ti7, 
el ses créanciers; qualifie faillite la 

cessation depaiemens dudit sieur 
Thierry, et le déchire non affranchi 
de lu qualification de failli e! des in-
capacités y attachées. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thierry de 80 p. 

IOO en principal, intérêts el frais. 
Les 20 p. ioo non remis payables, 

sans intérêts, eu quatre aiis, par 

quarts, d'année en année, à partir 
du il juin 1851 (N° Gt)9dugi\). 

i'-ail 'itea. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Caris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RRACHOTTE (Claude), 
nul de vins, i Grenelle, le 15 juillet ii 
2 heures (N° 9Sis du gr.); 

Du sieur COUUNTER (Jules-Ma-
rie), directeur du Théâtre de la Por-
le-St-Marlin, y demeurant, le 14 

juillet à 3 heures i [2 (N° 9969 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 

l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 

ou endossement de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sout priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉIUF1CAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEROY (Jean-Amand\ 
chemisier, rue Richelieu, 02, le 14 

juillet à i heure (N» U902 du gr.); 

De dame MARQUET, lingère, rue 
de la Cbaussée-d'Aiilin , 60, le 15 

juillet à 9 heures (N» 9921 du gr.); 

Pour être procède, sous ta prési-
dente de M. le juqe-commissuire, aux 
vérification el anirmulion de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
Créanciers convoqués pour tes vé-
rffteaUoo et attinnation do leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur liECHET, fab. de tissus, 
rue Si-Quentin, H , le 15 juillet à u 
heures (N° 9415 du gr.); 

Du sieur ALEXANDRE, limona-
dier, rue St-Uenis, 278, le 14 juillet 
a n heures C\° 9770 du gr.); 

Du sieur LECOCQ (Jean-!lapti<le) 
nul île roiiennerie' rue Sl-Marlin' 
67 ,1e 15 juillet à 1 heure (N°976idii 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

j s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au gretfe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LÉGER aîné (Pierre), te-
nant un lavoir, rueele Cluny, 13, le 
n juillet à 11 heures (N» 9855 du 
Si-.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'udmettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et. dans 
ce eus, donner leur avis sur Futilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 

qui se seront fait releverJe la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de cC jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur VELLÉAUS (Silvain-Lau-
reul), boîtier, rue de l'Arbre-Sec, 
33, entre les mains de M. Krecbel 
nie de l'Arbro-Sec, 54, svndic de là 
fatltlte (1V9341 du gr.)

; 

Du sieur SELLIER et remme, mds 

de vins - traiteur , rue Simou-le-
ranc, 14, entre les mains de M. 

11e rue Cadet, (i, syndic de la fail-
lnc(.V 9903 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la lui du 28 mai 1838, être procé-

dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIUES. 

Concordai PIGET. 

Jugement du 19 juin 1851, lequel 
homologue le concordat passe le 

24 mai 1851, entre le sieur PIGET 
(Eugène), serrurier, ci-devant rue 
des Prouvaires, 6, et actuellement 

rue de la Réforme, 40, el ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Pigel, à ses 
créanciers, de lout son actif, à l'ex-
ception de son mobilier personnel. 

Au moyen de quoi, libération du-
dit sieur Piget. 

Le sieur Pascal, commissaire ré-
partiteur (N" 9644 du gr.). 

Concordai MARI0N. 

Jugement du 27 juin issi, lequel 
homologue le concordat passé ie il 

juin 1851, entre Je sieur MARIO.X 
(Jacques), eut. de bàlinicns, à Gen-

lilly, rue du Cimetière, 8 el 10, et 
ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Marion des inté-

rêts et frais non admis el 75 p. 100 
sur le capital. 

Les 25 p. îoonon remis payables 
par cinquièmes, d'année en année, 

a compter du 9 juin 1851 (N* 8769 
du gr.). 

ASSEMBLEES DU 9 JUILLET 1851. 

NEUF HEURES : Dame veuve Cham-
billc, décédée, iode de cols, clôt, 

O.x/.K HECRES : Dumas, anc. héj}., 
synd. — Guhnberlau, nul de vins, 
iii. — Dame Ricquier, mercière, 
clôt. — Allait), anc. épicier, id. — 
Petit el femme, anc. bonnetiers, 

eonc. — Petit .personnellement, 
une. bonnetier, id. — Couleuvre, 
carrossier, id. 

UNE HEURE : Adrien, charron, synd. 
— ftlanchel, anc. nés. en vin», 
vérif. — Tronche, cordier, clOI. 

Novion, enl.de bàliinens, eonc. 
Luuyt, banquier, alltrin. après 

_ prudhomme et C union.— Pru-. ---
lurcs Les Excellentes. r< 
comptes. 

:dd. 

Séparations. 

Demande eu séparation de «g! 
entre Aimé BOLU et Jean-BaP"; 
te-Louis-iSugènetEFbBVBljlg: 

ris, rue Miromenil, ai- — 4,0 

re, avoué. 

Demande en séparation de « 
entre Marie - Rosalie -kffliïg, 
LEBLOND et Jeau-Fréder C 
NAUX, à Pans, nie Maucon* 
12. - Isidore Roche, a\oue. 

Demande en séparation de «JJ 
entre Alexandrine-Aune i l*

 f0 
LE et Edouard-Victor JOLLi^. 

du Fg-St-Honoré, 248. -

sier, avoué.
 ifBJ 

Jugement de séparation ae
 s 

entre CliarloUe-Ailele M ; A 

et Louis MARECHAL, h l'^'y,-
du Marché-Sl-Laurent, =■ 

rin, avoué. 

Décès et inuumat»»
0
* 

Duojuillet .ssi.-M-C
0
^ 

ans,ruedoPonthieu, 1. -_,w
o5

. -

itneti 9 uns, n ne deChoiseul, ̂  
1I11UI, y un;-, 1 un u- , 

Mite Pallié, 10 ans, rue ac .-.-^ 
- Mlle Poininel, 64 ans. "

 3
 ans, 

ghien, 16. - M. Lebreton, „
ei

-
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Enregistré à Paris, le Juillet 1851, F. 

Reçu deux franc» vingt centimes, décime compri», 

ÎMPIUMEIUIS DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUhlNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. G
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L«J maire du 1" arrondissement, 


